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ÉÉÉddduuucccaaattt iiiooonnn   vvvsss   iiinnnddduuusssttt rrr iiieee   mmmiii lll iii tttaaaiii rrr eee   :::       

OOOÙÙÙ   SSSOOONNNTTT   NNNOOOSSS   PPPRRRIII OOORRRIII TTTÉÉÉSSS   ???   
CE DOCUMENT PRÉSENTE LES ACTIONS MILITAIRES CANADIEN NES DANS UN CONTEXTE 

BIEN PARTICULIER OÙ LE RECRUTEMENT DE L ’ARMÉE ET LES FRAIS DE SCOLARITÉ SONT 
EN HAUSSE FULGURANTE. DEPUIS QUELQUES ANNÉES, ON ASSISTE À UNE TENDANCE BIEN 

MARQUÉE OÙ NOTRE GOUVERNEMENT COUPE DANS L ’ÉDUCATION ET LES SERVICES 
SOCIAUX POUR INVESTIR MASSIVEMENT DANS LA LUTTE AU TERRORISME . EST-CE QUE 

CETTE NOUVELLE POLITIQUE NOUS RAPPROCHE D ’UN IDÉAL D ’ÉQUITÉ , DE JUSTICE ET DE 
PAIX ? EST-CE PLUTÔT LE CONTRAIRE QUI SE PRODUIT ? 

À VOUS D’EN JUGER. 

ALORS QUE LES ÉTUDES POST SECONDAIRES COÛTENT DE PLUS EN PLUS CHER, LA 
PERSPECTIVE D’UNE FORMATION ENTIÈREMENT PAYÉE PAR LE GOUVERNEMENT  

REPRÉSENTE DE PLUS EN PLUS D’ATTRAIT POUR LA JEUNESSE QUÉBÉCOISE . DEVRAIT -ON 
AVOIR À S ’ENGAGER DANS L’ARMÉE POUR POUVOIR SE PAYER DES ÉTUDES ? 

À l’heure actuelle, le Ministère de la Défense lance la 
plus imposante campagne de recrutement militaire de 
l’histoire canadienne : Opération connexion. Le 
recrutement à court terme de près de 50 000 
nouveaux militaires est visé pour contrebalancer les 
départs à la retraite des boomers et accroître de 25 
000 les effectifs. Encore une fois, la mission en 
Afghanistan inspire la campagne de recrutement. La 
publicité télévisée visant les étudiants présente la 
guerre comme un simple jeu vidéo. Toutefois, la 
cruelle réalité de la guerre en rattrapera quelques uns 
une fois en sol afghan. 

La campagne de recrutement vise, entre autres, à 
augmenter considérablement le nombre de recruteurs 
à l’échelle du pays. C’est ce qu’explique le Chef 
d’état-major de la Défense : «Nous passons d’une 
approche de recrutement passive où essentiellement 
nous attendions que l’on vienne nous voir à une 
approche différente, davantage active et agressive.» 1 
Il ajoute que chaque militaire doit également 
contribuer au recrutement : « Le recrutement est 
l’affaire de tout le monde. Je m’attends à ce que 
chaque marin, soldat, aviateur ou aviatrice 
reconnaisse son rôle en tant que recruteur potentiel 
des Forces canadiennes... » 2  
 
Apercevoir des agents de recrutement dans les cégeps 
et universités va très bientôt devenir chose courante. 

Est-ce un événement par rapport auquel les masses 
étudiantes vont demeurer indifférentes ? 
 
Une campagne nationale nommée Opération 
objection a été lancée récemment par divers 
mouvements étudiants en réponse à Opération 
connexion. Il s’agit d’une vaste campagne 
pancanadienne de contre recrutement à laquelle vous 
pouvez prendre part. Le rôle d’Opération objection 
est crucial pour éviter une augmentation considérable 
de la militarisation de la société canadienne. 
 
L’A FGHANISTAN  : UNE GUERRE 

LÉGITIME ? 
Les raisons qui sont données 
aux Canadiens, tout comme 
celles utilisées pour l’Irak, ne 
tiennent simplement pas la 
route. Le Canada s’est engagé 
dans une guerre qui n’a rien à 
voir avec la démocratie ou la 
libération d’un peuple aux 
prises avec un gouvernement 
tyrannique. Les motifs 
multiples sont d’ordre politique 
et économique : 
positionnement aux portes des 
plus importantes économies 
émergentes de la planète (la 
Chine et l’Inde), contrôle des 
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ressources de pétrole et de gaz naturel, assurance de l'allégeance économique des pays voisins, encerclement de 
l'Iran visant un étouffement économique et même la déstabilisation économique de la Russie. Les énormes réserves 
de combustibles fossiles de la mer Caspienne nécessitent un oléoduc pour qu’on puisse les exploiter avec un 
maximum de profits. Jean Chrétien, ancien premier ministre, s’est d’ailleurs assuré que c’est ce qui se produirait en 
participant personnellement aux négociations de la création d’un nouvel oléoduc trans-afghan. Il est curieux de 
constater que celui-ci se situe en grande partie dans la région de Kandahar, là où les soldats canadiens mènent 
présentement des combats « d’aide humanitaire ». Tout comme en Irak, c’est le peuple local et les soldats étrangers 
qui paient le gros prix pour ce conflit qui ne profite qu’aux compagnies pétrolières et aux marchands de canons. 
Évidemment, les coûts astronomiques de cette mission offensive sont assumés par les contribuables canadiens, 
alors que nos impôts pourraient être investis ailleurs. 
 
Pendant que la guerre s’éternise, les frais de scolarité pour l’enseignement post-secondaire augmentent rapidement, 
tout comme le recrutement militaire dans les cégeps et universités. Les offres d’éducation gratuite de l’armée 
deviennent particulièrement alléchantes pour les étudiants qui ne sont pas issus des milieux les mieux nantis et qui 
rêvent d’avoir un diplôme pour quitter leur précarité. Devrait-on 
avoir à s’engager dans l’armée pour pouvoir avoir accès à 
l’éducation ? Naturellement, les recruteurs ne disent pas à voix 
haute qu’une fraction du budget militaire pourrait être utilisée 
pour régler de nombreux problèmes sociaux en plus de pallier au 
sous-financement chronique du système d’éducation. 
 
LE RECRUTEMENT EN HAUSSE 
La carrière de militaire est souvent présentée sous un angle bien particulier : emploi bien rémunéré, études 
supérieures gratuites, missions humanitaires, voyages, aventure… D’ailleurs, dans plusieurs des annonces de 
recrutement que l’on retrouve dans les cégeps, on peut lire : « une vie remplie de défis ». De quels défis parle-t-on 
exactement ? Est-ce se retrouver au milieu d’une fusillade dans une mission qui n’a rien d’humanitaire ? Est-ce 
plutôt voir des enfants périr dans l’explosion d’une mine ? Non ?!? Alors c’est peut-être d’être aux prises avec des 
traumatismes et désordres psychologiques dont on ne se remet jamais, ou encore d’avoir un cancer ou d’autres 
problèmes de santé incurables après avoir été exposé à l’uranium appauvri…  
 
D’après London Free Press, le nombre annuel de soldats qui désertent les rangs de l’armée (c'est-à-dire qui quittent 
définitivement l’armée sans permission) est passé de 340 en 2000 à 708 en 2005. On remarque une hausse marquée 
tout juste après 2001, là où les attaques du 11 septembre ont porté l’armée canadienne vers un rôle plus dangereux 
et davantage offensif. Est-ce que les recruteurs expliquent pourquoi tant de soldats désertent les rangs de l’armée à 
ceux qui songent à s’enrôler ? Évidemment, dans le domaine du recrutement, on ne parle pas de l’envers de la 
médaille de la vie de militaire et encore moins des véritables raisons de l’implication du Canada dans les guerres…  
 

LES FRAIS DE SCOLARITÉ EN HAUSSE 
Pour étudier, un étudiant universitaire devra bientôt débourser 500$ de plus par 
année3, soit une augmentation de 30% par rapport à l’année 2006-2007. Déjà, 
depuis plusieurs années, l’endettement étudiant augmente continuellement. Les 
difficultés financières sont les principales causes d’abandon des études et le 
taux d’étudiants au niveau post-secondaire connaît une baisse pour la première 
fois depuis 1965 (en raison des coupures du fédéral en éducation). Bref, 
l’éducation devient de plus en plus une « marchandise » que seuls les plus 
fortunés peuvent s’offrir. De plus en plus nombreux sont les jeunes issus de 
milieux défavorisés qui s’enrôlent dans l’armée pour pouvoir s’offrir des études 
universitaires. De plus en plus nombreux sont également les étudiants de la 
classe moyenne qui croulent sous les dettes avant même d’avoir terminé leurs 
études universitaires et qui voient comme seule solution de s’en sortir 
l’engagement dans la réserve … Bref, le financement du système d’éducation 
est en chute libre alors que les dépenses militaires sont en hausse fulgurante. 
Devrait-on avoir à s’enrôler dans l’armée pour pouvoir étudier ?  

« CONTRAIREMENT À LA PROPAGANDE 
VÉHICULÉE PAR CERTAINS MÉDIAS 
OCCIDENTAUX , LES AFGHANES ET 

AFGHANS NE SONT PAS DU TOUT LIBÉRÉS »  
Malalai Jola, députée afghane, discours prononcé à 

Québec lors du congrès du NPD du 9 septembre 2006 
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LA MILITARISATION DE NOTRE SOCIÉTÉ  
 
Le terme « militarisation » signifie qu’une approche purement militaire devient la norme dans la société. Chaque 
jour, nous sommes bombardés par de la publicité et par une image véhiculée par les médias qui glorifient le rôle 
des militaires et leurs missions à l’étranger. On tente agressivement de recruter la jeunesse, spécialement celle issue 
de milieux défavorisés, pour se battre dans des guerres reposant sur des mensonges. Depuis le début du 21e siècle 
uniquement, des centaines de milliers de personnes ont péri inutilement en raison des guerres ou d’une extrême 
pauvreté. Tout cela pendant que notre gouvernement consacre 18 milliards par année aux dépenses militaires. Notre 
avenir nous est littéralement volé : les investissements nécessaires dans l’éducation et les services sociaux, qui 
permettraient de rendre notre société plus équitable, ne se produisent pas. C’est l’ensemble de la société 
d’aujourd’hui qui en paie le prix, mais surtout celle de demain … 

UNIVERSITÉS DE DESTRUCTION MASSIVE
4 

Les critiques concernant les 
partenariats entre les universités, 
l’armée et les sous-traitants de la 
Défense sont en hausse à l’Université 
de Toronto. En réponse à ce 
phénomène, un rapport a été publié 
pour tenter de justifier les partenariats 
militaro-académiques au Canada.  
 
 « Il n’y a aucune politique à 
l’intérieur de l’université qui limite le 
financement de recherche provenant 
de sources particulières. En fait, il 
existe plusieurs chaires de recherche qui ont été 
fondées par des sources militaires. D’ailleurs, le 
département de recherche de l’armée américaine 
rencontre de façon régulière des universités à travers 
le Canada au sujet d’opportunités de financement de 
recherches. (…) 
 
En mai 2005, l’Université de Toronto recevait 11 
subventions de sources reliées aux ministères 
canadien et américain de la Défense. Celles-ci sont : 
le programme de support au personnel des Forces 
canadiennes, le programme de partenariat entre les 
sciences naturelles et l’ingénierie, Travaux publics et 
services gouvernementaux Canada, l’Agence 
nationale d’aéronautique et d’aérospatiale, les Forces 
de l’air de l’armée américaine. Dans 
le cas spécifique de l’université en 
question, le financement relié à 
l’armée est d’en moyenne 1,7 million 
par an. »5 
 
 
 

 
 

Le principal argument apporté par le 
rapport pour justifier la situation est que 
la recherche du ministère de la Défense 
effectuée dans les universités civiles n’a 
pas d’application militaire directe, donc 
qu’il n’y a aucun mal dans le fait 
d’effectuer ces recherches …  Cet 
argument simpliste n’aborde pas l’aspect 
de la militarisation de la société 
canadienne, ni celle de nos universités. 
Évidemment, la recherche ne parle pas 
des conséquences humaines et la 
question éthique de ce à quoi serviront 

ces recherches militaires n’est pas soulevée.  
 
De plus, les partenariats de recherche militaire sont 
directement reliés avec le recrutement d’étudiants 
pour des fins militaires ; il s’agit uniquement de deux 
faces de la même médaille. Quand des thèses 
d’études dans le domaine civil portent sur des 
applications militaires (parce que le financement 
provient de l’armée), il est indéniable que lorsque les 
étudiants graduent, leur spécialisation fait en sorte 
qu’ils soient prédisposés à une carrière en lien avec 
l’armée. C’est là une concurrence déloyale de la part 
de l’armée pour attirer la rare main-d’œuvre ultra 
qualifiée. Les investissements dont il est question ici 
devraient plutôt être consacrés à des projets d’études 
concernant les mécanismes de détection avancée et 

de résolution pacifique des conflits et des 
génocides. Il s’agirait là d’une 
contribution beaucoup plus constructive à 
la sécurité des citoyens canadiens. Les 
universités civiles devraient-elles avoir 
 comme vocation de former le personnel 
hautement qualifié de l’armée ? 
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« NOTRE SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE COULE AVEC LE MONDE AVEC UN  OCÉAN AUX EAUX TROUBLES APPELÉ 
NÉOLIBÉRALISME . UNE NOUVELLE VERSION DE LA RÉALITÉ EST VÉHICULÉE PRÉ SENTEMENT AU QUÉBEC PAR 
LES MÉDIAS , PAR LE GOUVERNEMENT , PAR L’ÉDUCATION . UNE RÉALITÉ QUI PROGRESSIVEMENT SE CRÉÉ OÙ 

CHAQUE INDIVIDU SE VOIT CALCULÉ EN TERMES D ’EMPLOYABILITÉ , DE PRODUCTIVITÉ , OU LES MESURES 
SOCIALES SE VOIENT RÉDUITES AU MAXIMUM POUR QUE LE P.I.B. MONTE , QUE LES COMPAGNIES 

S’ENGRAISSENT, QUE LES GENS S’ENDETTENT ET QUE LES BANQUES EMPOCHENT . C’EST CELA QUE NOUS 
AVONS VU POINDRE AUX HORIZONS DE LA SOCIÉTÉ À VENIR , ET C’EST CETTE VISION QUI NOUS A FAIT AGIR .» 

- Un ancien militant de l’association étudiante du cégep de Lévis-Lauzon, qui a été l’initiateur du mouvement local 
d’opposition au dégel des frais de scolarité prévu en 1996. La campagne, parsemée de grèves, manifestations, blocus, et 
occupations prolongées, a été un succès puisque le dégel annoncé en 1996 n’a jamais eu lieu. 

 

 

LES ACCORDS DE LIBRE ÉCHANGE ET LA MILITARISATION  
Les accords de libre échange créent une trame de 
fonds légale qui déstabilise présentement l’économie 
canadienne. Impossible, peu importe le palier de 
gouvernement, de mettre en place un programme 
d’appui à un secteur industriel (foresterie, pêcheries, 
agriculture, textile) sans risquer de se retrouver 
devant les tribunaux de concurrence. C’est tout le 
contraire pour les accords de partenariat pour la 
Défense, qui eux, sont exclus des contraintes du libre 
échange. Ces accords encouragent explicitement la 
participation et les investissements 
gouvernementaux. La guerre devient le seul outil de 
développement économique régional des 
gouvernements : un véritable système de bien-être 
social corporatif est maintenant en place. 

LE PARTENARIAT POUR LA SÉCURITÉ ET 

LA PROSPÉRITÉ 
Le partenariat sur la sécurité et la prospérité est un 
traité de libre échange entre le Canada, le Mexique et 
les Etats-Unis qui vise à favoriser les échanges 
commerciaux entre les pays au détriment des 
populations et à garantir la « sécurité » des riches en 
contrôlant davantage le passage des « pauvres » aux 
frontières.  Le traité engage notamment le Canada 
derrière la soit disant guerre contre le terrorisme et 
l'augmentation de la militarisation mise de l'avant par 
l'administration Bush, en plus d’accélérer la 
privatisation des services publics, tel que l'éducation. 
Les gouvernements évoquent le prétexte de la 
« sécurité nationale » pour justifier le secret 
entourant la nature précise des discussions et des 
accords conclus.  
  

LA PROSPÉRITÉ : SOUS QUELLE FORME ET POUR 

QUI ? LA SÉCURITÉ, POUR QUI ET À QUEL PRIX ? 
Le changement du rôle des Forces canadiennes vers 
des opérations guerrières en partenariat avec l’armée 

étasunienne s’est effectué progressivement, à l’insu 
de la population. En 2005 a été officialisé le budget 
fédéral qui annonçait la plus forte hausse des 
dépenses militaires depuis la Deuxième Guerre 
mondiale (12,8 milliards de dollars sur cinq ans). Le 
mois suivant l’annonce, faisant écho aux pressions 
des grandes entreprises canadiennes, est signé le 
Partenariat sur la sécurité et la prospérité. Au cours 
des semaines qui suivirent, le gouvernement canadien 
a annoncé son intention d’accroître considérablement 
les effectifs militaires et que davantage de soldats 
canadiens allaient être déployés en Afghanistan. 
Répondant aux vœux des grandes entreprises – qui 
sont aussi celles qui profitent le plus des contrats 
militaires et « sécuritaires » –, le gouvernement du 
Canada a imposé à la population une politique 
étrangère guerrière. 

La prospérité, est-ce favoriser une société d’équité où 
tous ceux qui le désirent peuvent étudier et ainsi 
s’affranchir de la précarité ?  Ou alors est-ce la 
prospérité purement économique de certaines 
entreprises proches du gouvernement ? 
  
La sécurité, est-ce permettre un monde de justice et 
d’équité où nul n’aura besoin de commettre des 
crimes pour subvenir à sa faim et où ceux qui sont 
dans le besoin disposent de services adaptés à leur 
réalité ? Est-ce plutôt s’armer sans arrêt pour se 
défendre face à une menace créée de toutes pièces ? 
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LA MILITARISATION AU DÉTRIMENT DE 
L’ÉDUCATION  

OÙ EST PASSÉ L’ARGENT DU FÉDÉRAL EN 

ÉDUCATION ?  
Les transferts fédéraux aux provinces en matière 
d’éducation ont été réduits de 2,2 milliards pendant la 
seule décennie de 1995 à 2005. Ces coupures ont fait 
chuter de 50% la part du financement fédéral dans le 
budget de l’éducation post-secondaire des provinces6. 
Face à cette diminution de financement, les 
provinces, quant à elles, ont simplement diminué 
leurs dépenses en éducation en coupant dans les 
services, en invitant le secteur privé à venir s’ingérer 
dans l’éducation et en refilant le reste de la facture 
aux étudiants (bien que les frais de scolarité soient 
officiellement gelés depuis 1994, la facture qui 
revient aux étudiants n’a cessé d’augmenter en raison 
d’une multitude de nouveaux frais regroupés sous le 
terme « frais afférents »). Le gel des frais de scolarité 
tire à sa fin : le dégel débute à l’automne 2007 et 
représentera une hausse annuelle qui atteindra 500$ 
dans cinq ans.  
 
Toutes ces coupures ont inévitablement un effet 
marqué sur la qualité de l’enseignement : les 
infrastructures sont délaissées, le corps professoral 
tarde à être renouvelé, les classes sont bondées, les 
bibliothèques et l’équipement deviennent désuets, 
etc. Il faut agir et réclamer l’argent qui nous est dû et 
qui s’accumule dans les coffres du gouvernement 
fédéral. En fait, il accumule des surplus depuis 1997, 
et ceux-ci se chiffrent maintenant à 10 milliards de 
dollars par an.7 
 
Pour que les transferts fédéraux en éducation post-
secondaire soient rétablis à leurs niveaux de 1994, il 
faudrait un réinvestissement de la part d’Ottawa de 
4,9 milliards de dollars par an pour l’ensemble du 
Canada (en tenant compte de l’augmentation du 
nombre d’étudiants et de l’inflation) 8. 
 
LA RÉOUVERTURE DU 

COLLÈGE MILITAIRE DE 

ST-JEAN
9 

Les conservateurs ont annoncé 
que le collège militaire de St-Jean 
sur Richelieu, qui avait été fermé 
en 1995, rouvrira ses portes. Cette 
réouverture permettra d’offrir un 
programme de niveau collégial 

aux futurs officiers (qui auront à poursuivre leurs 
études universitaires à Kingston, en Ontario). Il est à 
noter que ceux qui passent au collège militaire 
obtiennent leur pleine retraite complète de l'armée 
comme officier dès l'âge de 40 ans. 
 
La détection avancée et les mesures de prévention 
des conflits internationaux demandent la mobilisation 
de professionnels compétents, pas la mobilisation de 
militaires armés. Pour se tailler une place 
constructive sur la scène internationale, le Canada 
aura besoin d'un nombre croissant de professionnels 
diplômés universitaires. Un monde plus sécuritaire 
passe par la formation universitaire. Ne sommes nous 
pas à l'ère de l'économie du savoir ?  
 
BUDGET TOTAL ANNUEL DU COLLÈGE MILITAIRE DE 
ST-JEAN : 16 MILLIONS  
NOMBRE D’ÉTUDIANTS : 200 
COÛT DE FORMATION D’UN ÉLÈVE-
OFFICIER POUR UN PROGRAMME DE 2 
ANS : 160 000$ 
 

LES NOUVELLES HAUSSES 
DES FRAIS DE SCOLARITÉ 
Lors de la dernière campagne électorale provinciale, 
en mars 2007, Jean Charest affirmait dégeler les frais 
de scolarité s’il était réélu10. Promesse tenue : les 
frais de scolarité universitaires ont commencé à 
augmenter à l’automne 2007 ! Cette augmentation, 
qui s’échelonne sur cinq ans, atteindra à terme 500 $ 
par année pour un étudiant universitaire à temps 
plein, ce qui représente une hausse de 30% par 
rapport à l’année 2006-2007. Bien entendu, cette 
augmentation des frais de scolarité se combine à celle 
des frais afférents (voir plus loin) qui est 
ininterrompue depuis l’an 2000. En plus, rien ne 
garantit que les frais de scolarité cesseront 
d’augmenter dans cinq ans !  

 
ALORS QUE L’ARMÉE 

CANADIENNE CONNAÎT LES PLUS 

IMPORTANTS INVESTISSEMENTS 

DES DERNIÈRES DÉCENNIES, LE 

SYSTÈME D’ÉDUCATION EST PLUS 

SOUS-FINANCÉ QUE JAMAIS . 
 EST-CE BÉNÉFIQUE POUR LA 

POPULATION ? 
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LA HAUSSE DES FRAIS DE SCOLARITÉ : UN BOULET À LA CHEVILLE 
11 

Alors que le gouvernement Charest prétend que « chacun doit faire sa part » et que le dégel des frais de scolarité est 
bénéfique pour le Québec, des études démontrent clairement le contraire. Voici un résumé du « Document 
d’information sur la condition étudiante » produit par  le Front régional des associations étudiantes de Québec.  
 
POURQUOI INVESTIR DANS L ’ÉDUCATION ? 
Le gouvernement Charest a 
fréquemment justifié ses coupures 
dans l’éducation par un simple 
manque de budget, en soutenant qu’il 
est préférable d’investir davantage 
dans d’autres secteurs de l’économie. 
Pourtant, un universitaire, puisqu’il a 
un salaire plus élevé qu’une personne 
détenant un diplôme d’études 
secondaires, paiera beaucoup plus de 
taxes et d’impôts. Le financement 
des études postsecondaires 
représente en fait un important 
investissement pour l’État. Ainsi, 
chaque dollar que le gouvernement 
attribue au financement des études 
universitaires lui rapporte environ 8 
fois plus sous forme de taxes et 
d’impôts.  
 
On peut ainsi constater qu’investir dans la formation universitaire constitue une avenue très stratégique pour une 
société qui, en plus d’en retirer d’importants bénéfices sociaux, y voit un investissement très rentable 
économiquement. 
 
LE MODÈLE QUÉBÉCOIS : UN MODÈLE ENVIABLE  
On évoque souvent que la 
participation à l’université est faible 
au Québec par rapport au reste du 
Canada. On oublie toutefois que le 
Québec est doté d’un réseau collégial 
des plus accessibles, tant 
financièrement que 
géographiquement. Bien que la 
participation aux études 
universitaires soit moindre au 
Québec qu’en moyenne au pays, il 
faut rappeler que, malgré la croyance 
populaire, le taux de scolarisation 
postsecondaire (universitaire et 
collégial) québécois est de loin le 
plus élevé au pays.  
 
Le haut taux de scolarité québécois est garant d’une richesse dans une économie du savoir et de la création. 
rejoindre la moyenne canadienne est-il un objectif à atteindre ? 
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LE GEL DES FRAIS DE SCOLARITÉ EST UN LEURRE  
Depuis le gel des frais de scolarité en 1994, la facture 
des étudiants n’a cessé d’augmenter, tant au cégep 
qu’à l’université. 
 
Loin d’être gelés, les frais accessoires ont TRIPLÉ à 
l’université et plus que DOUBLÉ au cégep depuis 
1994. Il est donc pervers d’affirmer que les étudiants 
québécois profitent d’un gel des frais depuis plus de 
dix ans. 
 
Des frais de scolarité plus élevés conduisent à un 
endettement plus grand à la fin d’un baccalauréat. 
Le graphique suivant expose la corrélation entre les 
frais de scolarité des provinces canadiennes et 
l’endettement moyen d’un étudiant emprunteur à la fin 
de son bac. Il est évident qu’une hausse des frais de 
scolarité s’accompagne d’un endettement plus 
important. Dans ce contexte, les étudiants ont peu de 
choix disponibles pour se libérer du fardeau de leur 
dette et poursuivre leurs études. L’engagement 
militaire représente l’une des rares solutions faciles 
pour étudier où absolument tout est pris en charge par 
l’armée.  
  
De plus, il existe un lien clair entre l’aide financière 
reçue annuellement par un étudiant et sa persévérance 
scolaire. Selon une étude dans le cadre de laquelle on a 
suivi, pendant cinq ans, près de 13 000 étudiants 
canadiens, on constate que plus un étudiant reçoit 
d’aide sous forme de prêts (qu’ils soient ou non 
accompagnés de bourses), plus sa persévérance 
diminue. 
 
En somme, des frais de scolarité plus élevés endettent 
davantage les étudiants. En plus, l’endettement a une 
incidence réelle sur la persévérance scolaire, 
influençant ainsi les projets d’études des étudiants.  
 
LES ÉTUDES SONT MOINS ACCESSIBLES AUX 

FAMILLES LES MOINS NANTIES  
À l’heure actuelle, les jeunes des familles plus pauvres 
vont moins à l’université que ceux des familles aisées. 
Comme le démontre le graphique, seulement 19% des 
jeunes provenant des familles les plus pauvres vont à 
l’université, tandis que cette proportion est doublée 
(39%) chez les familles aisées. 
 
 
De plus, le fardeau des frais de scolarité s’alourdit pour les familles moins nanties. En effet, la part de leur revenu 
consacré aux frais de scolarité a TRIPLÉ entre 1989 et 2004 alors qu’elle n’a que faiblement augmenté chez les 
familles aisées. 
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En 2002, Statistiques Canada a rapporté une diminution 
significative du taux de poursuite d’études post-secondaires 
de la part des étudiants issus des classes moyennes et à faible 
revenu (pour les fins de l’étude, les classes moyennes et à 
faible revenu englobaient tous les ménages dont le revenu 
total était inférieur à 60 000$). Cette diminution de 
participation dans l’éducation post-secondaire, qui a été 
notée pour la première fois en 1999, était en fait la première 
diminution enregistrée depuis que Statistiques Canada a 
commencé à récolter ce genre d’information en 1965.  
 
UN RÉINVESTISSEMENT S’ IMPOSE ! 
Dans une situation où le système d’éducation est sous-financé de 4,9 milliards et que le budget militaire s’élève à 
18 milliards, le problème est tout simple à régler.  
CONSIDÉRANT QUE : 
• Les coûts de formation d’un universitaire constituent une partie minime de ce qu’il rapporte à l’État en taxes et 
impôts, et minime par rapport aux dépenses militaires. 
• Les frais facturés aux étudiants sont loin d’être gelés, alors que les étudiants qui s’enrôlent dans l’armée n’ont 
aucun frais à payer 
• Les frais plus élevés entraînent un endettement plus grand et une tendance à chercher des ressources financières 
facilement accessibles comme joindre les Forces canadiennes. 
• L’endettement nuit à la persévérance alors que les besoins en terme de prévention des conflits internationaux 
nécessitent une expertise professionnelle de niveau universitaire. 
• Les jeunes issus de familles plus pauvres vont moins à l’université que ceux issus de familles plus aisées et sont 
beaucoup plus susceptibles de suivre la voie militaire et de se retrouver au combat malgré eux. 
• Les étudiants, contrairement aux militaires, travaillent de plus en plus et mais en étant payés de moins en moins, 
ce qui nuit à l’obtention d’un diplôme. 
 
UN RÉINVESTISSEMENT EN ÉDUCATION À L 'AIDE DES FONDS DÉVOLUS À LA DÉFENSE NATIONALE S ' IMPOSE. 
NOUS AVONS LA RESPONSABILITÉ MORALE DE S ’OPPOSER À TOUTE HAUSSE DES FRAIS FACTURÉS AUX 

ÉTUDIANTS ET DE RÉCLAMER UNE AUGMENTATION DES TRANS FERTS FÉDÉRAUX POUR L’ÉDUCATION 

POSTSECONDAIRE DE 4,9 MILLIARDS DE $ MINIMALEMENT AFIN DE LES RÉTABLIR À LEUR NIVEAU DE  1994. 

L’ ABOLITION DES FRAIS DE SCOLARITÉ  : UNE UTOPIE ? 
Certains croient qu’il n’est pas raisonnable d’instaurer la gratuité scolaire, que notre gouvernement ne peut pas se 
permettre cette dépense. Rien de plus faux ! La gratuité scolaire existe ailleurs dans le monde, notamment dans de 
nombreux pays ayant une condition économique similaire à celle du Québec. 12 La gratuité scolaire est un choix 
économiquement viable en plus d’être socialement responsable. À cet effet, voici les conclusions d’une recherche 
de l’Institut de recherche et d’informations socio-économiques 13: 
  
« -La tarification des études postsecondaires entraîne plusieurs problèmes économiques et sociaux liés à 
l’endettement étudiant et à l’accessibilité pour les moins nantis; (…) 

 
- En Grande-Bretagne et en Ontario, les hausses de frais de scolarité n’ont pas 
réglé les problèmes de sous-financement, mais ont entraîné une augmentation 
significative de l’endettement étudiant. Ce facteur dissuasif a entraîné à son tour 
une chute des demandes d’admission et une réorientation des étudiants vers les 
domaines techniques, en plus de nuire à l’accessibilité des moins nantis;(…) 
 
- ABOLIR LES DROITS DE SCOLARITÉ AU QUÉBEC ET INSTAURER LA 

GRATUITÉ DES ÉTUDES POSTSECONDAIRES NE COÛTERAIT QUE 550M$, 
CE QUI REPRÉSENTE UN PEU MOINS DE 1%  DU BUDGET DU GOUVERNEMENT (PROVINCIAL ). » 
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PROJET DE SOCIÉTÉ À PARTAGER : ÉDUCATION DE QUALITÉ , ACCESSIBLE ET GRATUITE  
14 

 
-PARCE QUE L ’ÉDUCATION EST UN 
DROIT  
Parce que c’est un droit, comme le droit de 
vote, comme le droit à la santé. Personne ne 
doit être exclu pour une quelconque raison. 
(d’ailleurs la Charte québécoise des droits et 
libertés déclare que l’éducation doit être 
gratuite et accessible à tous15) Il est anormal 
que les militaires soient les seuls à accéder au 
droit à une éducation gratuite. 
 
-PARCE QUE LE SAVOIR C ’EST LE 
POUVOIR  
Une société démocratique où règne 
l’ignorance est une dictature déguisée, 
contrôlée par une poignée d’individus. La 
société du savoir est à nos portes et 
l’éducation doit être priorisée pour former des 
citoyens disposant des outils nécessaires pour 
poser des choix éclairés en démocratie afin de 
faire face aux grands défis de l'heure, dont la 
prévention des conflits internationaux par des 
moyens non militaires. 
 
-PARCE QUE L ’ÉDUCATION EST UNE RICHESSE 
Tous et toutes doivent pouvoir exprimer et exploiter leur plein potentiel sans être limités par des raisons 
économiques. L’éducation est le meilleur moyen d’escalader l’échelle sociale, ce qui permet donc aux moins 
fortunés de quitter la précarité. La précarité entraîne le désespoir, la criminalité et la violence, c'est là une menace à 
notre sécurité. 
 
-PARCE QUE LE SAVOIR EST COLLECTIF  
L’éducation d’une personne sert à la société : les médecins, les enseignants et même les artistes améliorent notre 
qualité de vie.  
 

PAR CONSÉQUENT, INVESTIR DANS L ’ÉDUCATION EST NOTRE MEILLEURE GARANTIE  
POUR FAIRE RÉGNER LA PAIX . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATISTIQUES DES FINANCES PUBLIQUES 101 
Dépenses militaires canadiennes par an    18 G$ 
Coût de la mission en Afghanistan jusqu’en 2007:  5 G$ 
 
Dépenses militaires de la population québécoise par an:  4,2 G$ 
Coût de la gratuité scolaire au Québec (par an) :             0,55 G$ 
Coût de la gratuité scolaire par rapport aux dépenses 
militaires des Québécois :     13% 
 
Moyenne des surplus fédéraux annuels depuis 1997: 10 G$ 
Réinvestissement nécessaire dans l’éducation  
postsecondaire au Canada :      4,9 G$ 
 
-LA GRATUITÉ SCOLAIRE AU QUÉBEC REPRÉSENTE 13% DE 

CE QUE L’ON VERSE À L’ARMÉE . 
-LE RÉINVESTISSEMENT NÉCESSAIRE DANS 

L ’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE REPRÉSENTE MOINS DE 

LA MOITIÉ DES SURPLUS ANNUELS DU FÉDÉRAL . 
Données provenant de «Marching orders : How Canada abandoned peacekeeping»  

(rapport commandé par le Conseil des Canadiens, octobre 2006), l’Institut de recherche 
et d’informations socio-économiques et Statistiques Canada (janvier 2007) 
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« NOUS NE SOMMES PAS LA FONCTION PUBLIQUE DU 

CANADA , NOUS NE SOMMES PAS UN MINISTÈRE 

COMME UN AUTRE . NOUS SOMMES LES FORCES 

CANADIENNES ET NOTRE TRAVAIL EST D 'ÊTRE 

CAPABLE DE TUER DES GENS. » 
-Rick Hillier, Chef d'état-major de la Défense canadienne 

Entrevue parue dans le Globe & Mail, 15 juillet 2005 

 

LE RECRUTEMENT MILITAIRE  
L’ OPPOSITION AU RECRUTEMENT SUR LES CAMPUS 

Les Forces canadiennes ont déclaré être en train de mettre en œuvre une 
campagne de recrutement à grande échelle qui repose principalement sur : 
« améliorer la publicisation des Forces en faisant en sorte de faire connaître 
l’armée comme un employeur de choix »  
 
Il n’est pas surprenant que cette approche implique « l’établissement de solides 
partenariats avec les institutions d’enseignement et les conseillers en 
orientation ». En plus, selon le Ministère de la Défense : « les Forces 
canadiennes doivent s’engager à cultiver des relations professionnelles avec une 

vaste étendue d’institutions qui offrent des programmes d’enseignement reliés au rôle de militaire ». Cette stratégie 
se traduit, dans le cas de certaines écoles, par le lancement de programmes coopératifs dans lesquels les étudiants 
peuvent opter pour des cours d’entraînement militaire (ce qui inclut notamment des cours de tir à l’arme 
automatique dans certaines écoles de Toronto) tout en obtenant des crédits. 
 
Les kiosques de recrutement militaire sont de plus 
en plus fréquents sur les campus : la publicité nous 
incitant à « combattre avec les Forces » est de plus 
en plus visible dans les corridors, les journaux et 
même jusque dans les toilettes. Quand on considère 
les augmentations budgétaires faramineuses qu’ont 
connues les services de recrutement militaire 
récemment, cette tendance ne peut qu’augmenter 
rapidement.  
 
Les regroupements étudiants et les organisations qui militent pour la paix sont nombreux à s’organiser pour faire 
face au recrutement militaire croissant. Il est arrivé à plusieurs reprises, principalement dans des cégeps 
montréalais, que la présence des agents de recrutement ait été reçue par une forte résistance de la part des étudiants 
et que ceux-ci aient dû démonter leur kiosque et quitter beaucoup plus tôt que prévu. Toutefois, devant l’ampleur 
que prend la campagne de recrutement, une résistance davantage proactive et organisée doit être mise sur pieds : 
c’est précisément la raison d’être d’Opération objection. 
 
En unissant nos forces dans la campagne pancanadienne 
d’opposition au recrutement, nous sommes en mesure de faire 
en sorte que lorsque des recruteurs se présentent dans une 
école, ils reçoivent rapidement un accueil à leur mesure. En 
mettant un frein au recrutement militaire au pays, nous 
pouvons avoir un impact concret pour mettre un terme aux 
guerres illégitimes telle que celle qui se déroule présentement 
en Afghanistan. Encore mieux, nous sommes en mesure de 
déjouer les plans des futures invasions militaires, par exemple 
l’Iran ou le Pakistan. Quand on examine le support aveugle 
qu’a donné le Canada à l’invasion du Liban à l’été 2006, nous 
avons un indicateur supplémentaire de l’attitude que notre 
gouvernement va avoir dans les prochains conflits 
internationaux. Est-ce réellement ce que nous voulons ? 
 

JOINS-TOI À OPÉRATION OBJECTION, ET ENSEMBLE NOUS POURRONS CONTRECARRER  
LES VISIONS GUERRIÈRES DE NOS DIRIGEANTS ! 



 13 

« À CHAQUE FOIS QUE VOUS TUEZ UN JEUNE HOMME 
EN COLÈRE À L'ÉTRANGER, VOUS EN CRÉEZ 15 

AUTRES QUI VOUS POURCHASSERONT PAR LA SUITE. » 
Major-Général Andrew Leslie 

Commandant des Forces canadiennes en Afghanistan 
Paroles prononcées au cours d’une entrevue au Daily News 12 octobre 2006. 

�

 
LES RÉALITÉS DERRIÈRE LA PUBLICITÉ DE RECRUTEMENT  
La vie de militaire, ce n’est pas seulement un emploi bien rémunéré, une aventure comme dans les jeux vidéo, un 
passeport de voyages tout compris et des études payées … Voici le message des recruteurs vu sous un autre angle : 
 
Ce que disent les recruteurs  Ce que l’on devrait en comprendre  

-UN EMPLOI HORS DE L’ORDINAIRE, 
REMPLI DE DÉFIS.  

On n’est pas embauché dans l’armée, on s’enrôle, et on n’en sort pas 
facilement. La durée d’enrôlement minimale est de 3 à 9 ans (selon le 
métier) et il est très difficile d’en sortir avant la fin du contrat (sous peine 
de passer en cour martiale et risquer l’emprisonnement). 

-UNE OCCASION DE COMBATTRE LA 
PEUR, LA DÉTRESSE ET LE CHAOS. 

Les armes sont la voie du désespoir, ne règlent pas les conflits et ne 
devraient être utilisées qu’en dernier recours. 

-PLUS DE 100 EMPLOIS OFFERTS, 
ÉTUDES SUPÉRIEURES ET FORMATION 
PROFESSIONNELLE SANS FRAIS.  

L’armée ne garantit pas que vous pourrez accéder au métier visé. Une fois 
enrôlé, on peut être affecté à n’importe quelle tâche selon les besoins du 
moment. 

-UN ENTRAÎNEMENT HORS DU 
COMMUN, UNE OCCASION DE MIEUX 
SE CONNAÎTRE ET D’ ACQUÉRIR DE LA 
DISCIPLINE. 

-Le cours de recrues a pour but de briser les aspirations d’autonomie des 
gens, les conditionner à l’obéissance aveugle et former les soldats à leur 
mission ultime, tuer efficacement. Bref, dans l’armée on obéit sans poser de 
question. 

-LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE 
A BESOIN DU CANADA ET NOUS 
DEMANDE D’ INTERVENIR DANS DES 
MISSIONS HUMANITAIRES. 

-Le Canada ne s’implique pratiquement plus dans les missions de l’ONU 
(0,08% des Casques bleus sont canadiens)16. Notre pays participe 
dorénavant aux missions offensives américaines et de l’OTAN.  

 

 

 

 

DU FINANCEMENT POUR L ’ÉDUCATION , PAS POUR L’OCCUPATION ! 
Alors que les frais de scolarité augmentent partout au Canada (et le Québec est loin d’y échapper), le recrutement 
dans les cégeps et universités augmente lui aussi, et à une vitesse exponentielle. Est-ce une coïncidence ?  
 
L’armée est simplement dépendante du recrutement de la jeunesse pour pouvoir opérer. C’est  particulièrement vrai 
lorsqu’elle se fixe d’ambitieux objectifs d’augmentation de ses effectifs, comme c’est le cas actuellement. 
L’augmentation des frais de scolarité au Québec (et celle que subit le reste du Canada) se produit en même temps 
qu’une campagne de recrutement militaire à large échelle. Est-ce qu’une carrière dans l’armée deviendrait 
subitement plus alléchante pour des étudiants qui croulent sous les dettes ? Il est clair que la perspective d’études 
gratuites au sein de l’armée dans un contexte où l’éducation est de moins en moins accessible atteint directement 
les classes les moins aisées de notre société. 
 
En fait, les recruteurs ciblent principalement les jeunes issus de milieux à 
faibles revenus pour en faire leurs recrues. Évidemment, lorsque ceux-ci rêvent 
d’une carrière pour laquelle ils peuvent difficilement se payer les études 
nécessaires, ils sont facilement séduits par les belles promesses des recruteurs. 
Ce sont donc eux qui prennent les armes et risquent leur vie pour une guerre 
dont profitent les actionnaires de fabricants d’armes et de compagnies 
pétrolières. C’est là une manifestation évidente d’un modèle social où règne 
l’inégalité des chances, où les riches profitent littéralement de la misère des 
pauvres. Est-ce réellement un des principes de société que l’on peut consciemment accepter de défendre ?  
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Aux États-Unis, où l’éducation est beaucoup plus dispendieuse (donc plus inaccessible), l’armée réussit à recruter 
facilement les jeunes de milieux défavorisés. De plus, chez nos voisins, il n’y a aucune garantie que l’armée va 
respecter ses promesses d’éducation payée lorsqu’on s’enrôle. Bien que la situation au Canada ne soit pas aussi 
extrême actuellement, elle y ressemble de plus en plus.  
 
La Fédération étudiante canadienne, qui représente des étudiants anglophones au 
pays, revendique un réinvestissement de 4,5 milliards pour l’éducation au 
Canada. De son côté, l’Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante 
(ASSÉ), un regroupement d’associations étudiantes québécoises, revendique la 
gratuité scolaire au Québec, ce qui coûterait 550 millions par an17. Face à ces 
revendications, les différents paliers de gouvernement prétendent ne pas disposer 
des sommes demandées. Pourtant, en 2006, l’armée a reçu 17 milliards 
seulement pour s’offrir de nouveaux outils de guerre (principalement des avions, 
navires et véhicules blindés)18.  Est-ce donc vrai que nos finances ne nous permettent pas d’investir dans 
l’éducation, notamment en instaurant la gratuité scolaire ? 
 
LA PROPAGANDE MILITAIRE CLAIREMENT VISIBLE SUR LES C AMPUS 
UNE PRÉSENCE IRRITANTE DES RECRUTEURS À MARIE-VICTORIN 
À l’automne 2006, voir des recruteurs dans la place centrale du cégep Marie-
Victorin (dans le nord de Montréal) était devenu courant, malgré les 
divergences d’idées entre les militaires et une importante proportion des 
étudiants. Lors d’une assemblée générale des étudiants, ceux-ci ont donc pris 
position quant à cette présence que plusieurs jugeaient de plus en plus 
envahissante. L’assemblée s’est positionnée catégoriquement contre leur 
présence et les représentants étudiants ont eu le mandat d’entreprendre des 
démarches pour les chasser de façon définitive; ce qui a été fait avec grand 
succès. Le kiosque de recrutement qui était prévu pour le lendemain de 
l’assemblée a été annulé, et aucun recruteur n’a remis les pieds dans le cégep ! 
 
LES RÉSERVISTES À CHICOUTIMI  
Le cégep de Chicoutimi, situé à proximité de la base militaire de Bagotville, est 
également aux prises avec des visites récurrentes de recruteurs militaires. Un 
étudiant qui était offusqué par cette situation s’est adressé à son association 
étudiante pour demander à ce que le problème soit résolu. Il s’est buté à une 
fermeture d’esprit totale, car la plupart des représentants étudiants de l’endroit 
étaient eux-mêmes des réservistes de l’armée ! Ce même étudiant était 
toutefois déterminé et a poursuivi ses démarches. Il a réservé un kiosque pour 
informer les étudiants sur les dessous de l’engagement militaire et les inciter à 
prendre position contre le recrutement au cégep, le même jour où un kiosque 
de recrutement était prévu. Surprise, le kiosque de recrutement a vite été 
annulé, en raison « d’activités allant à l’encontre de la mission des recruteurs ». 
 
POURQUOI LAISSER L ’ARMÉE ENTRER DANS LES ÉCOLES ? 
Il est important de garder en tête que le rôle des écoles publiques est avant tout 
d’offrir une formation citoyenne et professionnelle, pas des sites d’être un site 
d'embrigadement par excellence. Or, la propagande militaire se retrouve pratiquement partout dans les 
établissements d’enseignement. On en retrouve d’ailleurs dans certains journaux étudiants. Une grande proportion 
des associations étudiantes refuse systématiquement les annonces militaires que leur proposent les agences de 
publicité. Lorsqu’on voit une publicité militaire dans un journal étudiant et que l’on ne partage pas les idéaux qui y 
sont véhiculés, il est recommandé d’en parler aux représentants de son association étudiante, et demander à ce que 
le point soit soulevé à la prochaine assemblée générale. Généralement, ces démarches sont simples, efficaces, et ont 
des répercussions à long terme.  

QU’EST-CE QU’UNE 
ASSOCIATION 
ÉTUDIANTE ? 

C’est simplement un syndicat 
étudiant. C’est une 

organisation qui existe pour 
défendre les droits et intérêts 

des étudiants et qui est 
totalement indépendante de 

l’administration de 
l’établissement 

d’enseignement. Ceux qui 
administrent une association 

étudiante sont des 
représentants élus par les 

étudiants et révocables en tout 
temps. Tous les étudiants 

paient une cotisation à chaque 
session pour être membre, et 

détient le droit de s’y 
impliquer et de participer aux 
prises de décisions dans les 
assemblées générales (une 
instance décisionnelle qui a 
lieu au moins une fois par 

session). 

�
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QUESTIONS ET RÉPONSES SUR LE RECRUTEMENT  
Voici des questions qui sont fréquemment posées au sujet de l’opposition au recrutement et des suggestions de 
réponse dans le but de défendre un point de vue pacifiste.  
 
1-RETIRER LE RECRUTEMENT MILITAIRE DES ÉCOLES NE POSE -T-IL PAS 

UN OBSTACLE À LA « LUTTE CONTRE LE TERRORISME  » ? 
De quel « terrorisme » est-il question ? Est-ce celui des peuples qui voient leurs 
pays illégitimement occupé par des étrangers qui prétendent avoir le devoir de 
s’ingérer dans leur état pour instaurer leur vision de la démocratie, et dont les 
actions sont motivées par l’appât du gain plutôt que par le soutien à ceux qui sont 
dans le besoin? Est-ce le terrorisme de ceux qui font la guerre en prétendant faire 
régner la paix ? Si c’est de cette forme de terrorisme dont il est question, retirer le 
recrutement militaire de nos écoles est en fait un excellent moyen d’y mettre un 
terme. 

 
S’il est plutôt question du terrorisme provenant de gens opprimés, dépossédés de 
leurs terres, de leur style de vie et de tout ce qu’ils avaient et qui en sont venus à 
poser des actes totalement désespérés, la réponse est aussi simple : mettre un terme au recrutement militaire 
prévient également cette forme de terrorisme de manière efficace.  
 
2-L’ ARMÉE OFFRE DE L ’ÉDUCATION GRATUITE . POURQUOI CESSER DE PRÉSENTER CETTE OPTION AUX 

ÉTUDIANTS , CONSIDÉRANT QUE CELA VA À L ’ENCONTRE DE LEURS INTÉRÊTS ? 
D’abord, joindre l’armée ne devrait pas être le seul moyen pour les plus démunis de pouvoir étudier et ainsi sortir 
de la précarité. Le système d’éducation est sous financé de 4,9 milliards, alors que le budget militaire s’élève à 18 
milliards. Le problème de la pauvreté est donc tout simple à régler. En plus, l’armée est une institution 
multimilliardaire qui fait compétition de façon déloyale aux autres employeurs qui n’ont pas autant de moyens. Par 
ailleurs, selon le Chef d'état-major de la Défense canadienne, Rick Hillier, le travail des Forces canadiennes est 
« d’être capable de tuer des gens »19. Dans cette optique, ce n’est pas retirer l’armée des écoles qui va à l’encontre 
des intérêts des étudiants, c’est plutôt les priorités gouvernementales. 
 
3-POURQUOI VOULOIR NUIRE À LA CAPACITÉ DU CANADA DE DÉFENDRE LA DÉMOCRATIE À 

L ’ÉTRANGER EN AFFECTANT LE RECRUTEMENT MILITAIRE ? 
Le Canada n’aide pas à faire respecter nos valeurs de « démocratie ». En Afghanistan, des criminels de guerre et 
trafiquants de drogue ont succédé aux Talibans pour le contrôle du pouvoir, ce qui n’a pas permis l’instauration 
d’un régime réellement démocratique ni le respect des droits humains. Les véritables raisons de la présence 
canadienne en Afghanistan sont tout autres que l’instauration d’un régime démocratique qui respectera les droits 
des citoyens. 
 
4-POURQUOI RETIRER L ’ARMÉE DES ÉCOLES ALORS QUE C’EST UN EMPLOYEUR QUI DEVRAIT ÊTRE 

ACCUEILLI COMME LES AUTRES ? 
L’armée n’a pas sa place dans notre système d’enseignement : c’est une institution discriminatoire qui vise 
prioritairement les gens issus de communautés à faible revenu. De plus, la vision de la carrière de militaire qui est 
apportée par les recruteurs est trompeuse et bien loin de la réalité. Les soldats n’ont pas comme rôle d’effectuer des 
missions humanitaires, mais plutôt de procéder à des missions offensives. Par ailleurs, contrairement à ce qu’on 
nous dit, travailler pour la paix n’implique pas apprendre à utiliser des armes, mais plutôt à développer une 
expertise professionnelle permettant de prévenir les conflits. 
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FAITS RAREMENT RAPPORTÉS SUR L’ARMÉE  
LA SANTÉ DES MILITAIRES EN PIÈTRE 

ÉTAT  : L’ARMÉE FERME LES YEUX  
« Au cours des dernières années, plusieurs enquêtes 
aléatoires sur des membres des Forces canadiennes 
ont démontré que leur état de santé physique et 
mentale est plus faible sous certains aspects que la 
population canadienne en général de même âge et 
sexe. Les raisons expliquant ce phénomène ne sont 
pas bien comprises, même si l’on dispose de preuves 
démontrant qu’il puisse être en partie expliqué par 
des déploiements antérieurs. » - source : Information 
de santé opérationnelle pour les membres des Forces 
canadiennes20 
  

LA DÉTRESSE PSYCHOLOGIQUE 

RÉPANDUE CHEZ LES MILITAIRES  
Selon le gouvernement du Canada : « La guerre est 
une expérience au cours de laquelle on est témoin ou 
l'on participe à des actes d'une violence terrifiante et 
épouvantable. » 21 Côtoyer la mort tous les jours, ne 
pas pouvoir intervenir auprès de populations sans 
défense, être impuissant devant les victimes de 
sévices et d’abus : toutes ces situations laissent des 
marques dans l’esprit des militaires canadiens. 
Celles-ci se traduisent par le développement de ce 
que l’on appelle le syndrome de stress post-
traumatique. La dépression, l'anxiété et la 
toxicomanie sont d'autres traumatismes 
psychologiques qui peuvent être reliés au service 
militaire. Insomnies, cauchemars, souvenirs 
envahissants, peur de ne pouvoir se contrôler dans 
des situations de conflit (même avec des membres de 
sa propre famille), sont les symptômes du stress post-
traumatique les plus courants. Le plus déroutant, 
c’est que le syndrome se 
manifeste bien souvent après 
que le militaire soit revenu au 
pays.  
 
Selon une étude commandée 
par le ministère de la Défense, 
la maladie mentale la plus 
répandue dans les Forces 
canadiennes est la dépression 
et elle est suivie par 
l'alcoolisme, la phobie sociale 
et le syndrome de stress post-
traumatique. Cette étude a  
 
 

 
 
 
 
 
révélé que 16,2% des membres de la force régulière 
souffrent tôt ou tard de dépression. 
 
Alors que certains ont le courage d’aller chercher de 
l’aide, la majorité des individus souffrant de stress 
post-traumatique, un sujet tabou, vivent cette maladie 
seuls. Ils n’osent pas en parler à leurs supérieurs de 
peur que cela se retourne contre eux. Cet état 
dépressif en conduit certains à mettre fin à leurs jours 
pour pouvoir échapper au sentiment d’impuissance 
face à leur maladie; d’autres trouvent refuge dans 
l’alcool. 
 
LA SANTÉ MENTALE DES SOLDATS 

NÉGLIGÉE PAR L ’ARMÉE 
22 

Un rapport de l'ombudsman de l’armée déclare que la 
Défense nationale a mal pris soin de ses soldats au 
retour de la guerre du Golfe en 1991. En résumé, 
celui-ci disait que le Ministère n’avait pas considéré 
les demandes de nombreux combattants qui 
manifestaient des inquiétudes quant à leur santé 
physique et mentale. Depuis, certains ont développé 
de graves pathologies. 
 
En 2006, un regroupement de 26 anciens combattants 
qui prétendent souffrir de stress post-traumatique ont 
réclamé du fédéral le versement d'une compensation 
financière pour les torts subis. 
 
«Nous avons amorcé une bataille judiciaire il y a 
quatre ans et demi. En raison du blocage 
systématique du gouvernement, notre dossier est 
encore au stade de savoir si notre cause est recevable 
ou non devant la cour fédérale», déplore Georges 
Dumont, ex-sergent de l'armée et porte-parole du 
collectif militaire. 
 
Il dénonce notamment la négligence généralisée 
lorsqu'il est question de santé mentale chez les 
militaires. Il souligne le fait que lorsqu’une 
catastrophe violente a lieu dans la population civile, 
par exemple une fusillade dans une école, de l’aide 
psychologique est rapidement disponible pour tous. 
Toutefois, c’est très rarement le cas pour les 
militaires qui reviennent d’une mission à l’étranger.  
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L' URANIUM APPAUVRI EST LE CHEVAL DE 
TROIE DE LA GUERRE NUCLÉAIRE : IL 

CONTINUE D ' IRRADIER ET DE TUER APRÈS 
LES COMBATS. IL EST IMPOSSIBLE DE S'EN 

DÉBARRASSER : IL CONTINUE DE SE 
DÉSINTÉGRER PENDANT DES MILLÉNAIRES 

AVANT DE DEVENIR INOFFENSIF . 
 

LE CAUCHEMAR DE L ’URANIUM
23 

Quand les bombardements en Afghanistan ont débuté, plusieurs regroupements pour la paix craignaient qu’une 
utilisation importante d’uranium appauvri soit faite par les armées occidentales,  autant pour détruire les repaires 
talibans que pour tester du nouvel armement américain. 

 
Une récente étude indépendante, produite par le Centre de 
recherche médical sur l’uranium24, indique que ces craintes 
étaient fondées: une importante proportion de la population 
des régions bombardées est exposée aux dangers de l’uranium 
appauvri. 
 
Le Dr Asaf Durakovic, professeur de médecine nucléaire et de 
radiologie, a effectué des tests pour détecter une exposition 

excessive à l’uranium des civils afghans et des soldats canadiens, américains et britanniques. Son équipe a été 
envoyée notamment dans une région stratégique de bombardement au début du conflit en 2002 où ont été testées 
pour la première fois de nouvelles têtes de missiles anti-bunker qui comprenaient de l’uranium. 
 
L’équipe de recherche a identifié plusieurs centaines de personnes souffrant de problèmes de santé s’apparentant au 
syndrome des vétérans de la Guerre du Golfe (problèmes de santé généralisés chez les militaires qui ont été 
exposés à l’uranium qui se traduisent entre autres par des problèmes rénaux et du système nerveux et une 
diminution de l’espérance de vie). L’équipe de recherche a également prélevé des échantillons d’urine de civils et 
militaires et de sol à des endroits bombardés qui ont par la suite été analysés par un laboratoire indépendant au 
Royaume-Uni. Chaque personne dont l’urine a été analysée souffre de contamination à l’uranium et on retrouve 
dans leur organisme des concentrations d’éléments radioactifs de 100 à 400 fois plus grandes que ce qui se retrouve 
dans les échantillons provenant des vétérans de la Guerre du Golfe. 
 
Suite à la guerre du Golfe, le taux de décès pour 1000 enfants irakiens de moins de 5 ans 
est passé de 2,4 en 1989 à 16,6 en 1993 et de cas de leucémies qui ont plus que quadruplé 
dans les régions où des projectiles contenant de l’uranium appauvri ont été utilisés. 
Certains autres facteurs peuvent être en partie responsables de la hausse du taux de 
mortalité infantile (famine et manque de médicaments causé par l’embargo), toutefois 
seule l’exposition à l’uranium permet d’expliquer l’augmentation des victimes de 
leucémie.    
 
Aux termes de la loi fédérale américaine25, les armes à uranium appauvri correspondent à 
2 des 3 critères qui permettent de qualifier une arme « d’arme de destruction massive »  
  

LES DÉSERTEURS DE L’ARMÉE  

UN SOLDAT DÉSERTE L’ARMÉE EN RAISON DE LA MISSION EN AFGHANISTAN  
26 

Francisco Juarez, qui était soldat canadien jusqu’au printemps 2006, a été le premier déserteur à s'opposer 
publiquement à la guerre que mène le Canada en Afghanistan.  Dans un reportage de la télévision canadienne CTV, 
Francisco Juarez a déclaré avoir refusé de prendre part à un parcours de combattant lors d'un entraînement à 
Gagetown, Nouveau Brunswick, au début de cette année. Il a indiqué à son officier supérieur : « je ne veux plus 
participer».  

Il fut mené devant différents capitaines de l'armée qui lui ont dit que ce serait un échec à traîner pendant toute sa 
vie, qui l'on menacé de la court martiale et d'un possible emprisonnement. Juarez est toutefois demeuré déterminé à 
quitter définitivement l’armée. Finalement, celle-ci a quelque peu cédé, s'en tenant à une amende de 500 $ et une 
sortie du cadre des armées sans les honneurs. Toutefois, Juarez ne regrette pas une seconde sa désobéissance. Il 
indique qu'il était appelé à devenir lieutenant en second et aurait été déployé à Kandahar au début de 2007. 



 18 

« Moralement, j'aurais pu laisser aller et me dire : «Tu es payé pour un travail, fais-le et ferme-la.» mais j'ai 
décidé que cela m'était impossible, » a-t-il annoncé dans une entrevue récemment. "J'ai commencé à me demander 
: «Pourrais-je donner à des subordonnés des ordres pouvant les conduire à la mort pour une mission en laquelle je 
ne crois pas ?» 

Floué par la promesse d'un salaire stable, Juarez avait rejoint la marine en 2002. Il a été transféré dans la réserve 
l'an dernier afin d'avoir plus de temps pour terminer ses études en droit à l'université Royal Roads. À la fin de la 
première semaine d'entraînement à Gagetown au printemps 2006, pendant laquelle il a porté un fusil tout au long 
de la journée et appris le maniement des grenades, Juarez a compris qu’il voulait quitter son rôle dans les Forces 
canadiennes. Il a été libéré de ses obligations militaires au cours de l’été suivant.  

LES SOLDATS AMÉRICAINS DÉSERTENT L ’ARMÉE POUR SE RÉFUGIER AU CANADA  
27 

Pendant la guerre du Vietnam, plus de 50 000 citoyens des États-Unis sont venus au Canada, refusant de participer 
à cette guerre immorale. Le Premier Ministre de l'époque, Pierre Trudeau, avait déclaré : « Ceux qui, pour des 
raisons de conscience, décident de ne pas participer à cette guerre... ont mon entière sympathie et, en fait, notre 
politique a consisté à leur donner accès au Canada. Le Canada devrait être un refuge face au militarisme.» 

Plus de trente ans plus tard, le Canada fait face à un choix moral similaire : donner refuge à ceux et celles qui 
refusent d'être complices de la guerre menée par les États-Unis contre l'Irak, laquelle, selon bien des avis, constitue 
un acte illégal en regard du droit international. 

En janvier 2004, Jeremy Hinzman, soldat américain qui a refusé de combattre en Irak, est arrivé au Canada avec 
son épouse et son fils. Depuis ce temps, un nombre croissant de soldats étasuniens qui refusent de participer à la 
guerre en Irak, qu’ils jugent illégitime, ont pris la décision de chercher refuge au Canada avec leur famille.  

Au mois de décembre 2004, le gouvernement du Canada est intervenu à l'audience de Jeremy Hinzman devant la 
Commission de l'immigration et du statut de réfugié, pour faire valoir que le caractère légal ou non de la guerre 
n'avait aucune pertinence pour sa demande. Le commissaire à l'audience a accepté l'argument du gouvernement. 
Une telle décision fait totalement fi d'un moment crucial dans l'histoire mondiale du 20e siècle. 

Après la Deuxième Guerre Mondiale, le Tribunal de Nuremberg a établi des principes importants du droit 
international. Ces principes ont établi que les soldats ont le devoir moral, et non simplement le choix, de refuser 
d'exécuter des ordres illégaux. 

Jeremy Hinzman en a appelé de la décision de la Commission de l'immigration et 
du statut de réfugié à la Cour fédérale, où il espère qu'on accordera toute 
l'attention qu'il mérite au droit international. Mais, indépendamment des décisions 
de la Commission de l'immigration et du statut de réfugié ou des tribunaux, 
plusieurs croient que le Canada ne devrait pas punir les objecteurs de conscience 
étasuniens qui s'opposent à cette guerre et refusent d'aller au combat. Si on les 
renvoie aux États-Unis, ils feront face à la cour martiale et à des années 
d'emprisonnement. Même la peine de mort demeure une possibilité aux États-Unis 
comme condamnation pour désertion en temps de guerre. Le Canada ne doit pas 
contribuer à la persécution des objecteurs de conscience étasuniens en les 
renvoyant aux États-Unis. Majoritairement, le peuple canadien n’a pas appuyé la 
guerre en Irak. Le gouvernement canadien non plus n'a pas appuyé cette guerre. 

Exigeons au gouvernement canadien de démontrer son engagement en faveur du 
droit international et des traités dont il est signataire, en prenant les mesures 
nécessaires pour que les objecteurs de conscience étasuniens puissent se réfugier 
ici ! 
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LA GUERRE EN AFGHANISTAN  
 
10 RAISONS POUR SE RETIRER DE L’A FGHANISTAN 

28 
1.UNE MISSION CONTRAIRE À LA TRADITION CANADIENNE : grâce à sa tradition de participation aux missions 
de paix de l'ONU, le Canada expérimente depuis plus de 50 ans une approche non offensive d'intervention dans les 
conflits internationaux. L'actuelle intervention offensive en Afghanistan sort complètement de cette tradition et 
risque de nuire à de futures missions non offensives nécessaires à la stabilité internationale. 
 
2. UNE MISSION OÙ LE CANADA SE DISCRÉDITE  : la participation du Canada à une mission politiquement 
orientée sur les États-Unis mine définitivement la crédibilité du pays en matière d'intervention préventive et risque 
d'entacher définitivement sa réputation. Notre pays doit maintenir sa crédibilité internationale et continuer 
d'approfondir les moyens non offensifs d'intervention en situation de conflit. 
 
3. UNE MISSION AXÉE SUR LA POLITIQUE AMÉRICAINE : depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, la 
participation canadienne aux conflits internationaux s'est principalement déroulée dans le cadre d'une autorisation 
du Conseil de sécurité de l'ONU et sous l'égide d'une direction de l'ONU, une importante garantie d'indépendance 
politique. Malgré l'autorisation du Conseil de sécurité, l'intervention actuelle se fait dans le cadre d'une offensive 
multinationale, sous une direction américaine, selon des impératifs cohérents avec la politique d'intervention 
américaine. 
 
4. UNE MISSION QUI MENACE LA SÉCURITÉ 

DES CANADIENS : la neutralité et le maintien 
d'une approche exclusivement défensive dans 
une politique militaire, combinés à une politique 
internationale d'assistance humanitaire juste et 
dynamique, sont les seules voies qui peuvent 
assurer la sécurité de la population canadienne 
contre des attentats terroristes.  
 
5. UNE MISSION CONDUITE PAR UNE VISION TORDUE DU MONDE : le Canada doit refuser le nouveau dogme de 
la lutte contre le terrorisme qui a remplacé la menace soviétique depuis le 11 septembre 2001. Ce dogme a pour but 
de maintenir la mobilisation militaro-industrielle en Occident face à un ennemi permanent et tous azimuts. Il 
permet de justifier des opérations militaires offensives n'importe où et n'importe quand dans le monde. La mission 
en Afghanistan est le coeur et l'âme mêmes de la mise en application de ce dogme de la menace et de la peur.  
 
6. UN TYPE DE MISSION DONT LE CANADA N 'A PAS LES MOYENS: la participation à des opérations militaires 
offensives demande un équipement de guerre beaucoup plus perfectionné au point de vue technologique. Le 
Canada n'a ni les intérêts stratégiques ni les moyens de s'engager dans de telles opérations qui s'avéreront coûteuses 
tant en équipement qu'en vies humaines.  
 
7. UN ENGAGEMENT SUR LA BASE DE FAUSSES REPRÉSENTATIONS: les jeunes dans nos écoles sont toujours 
recrutés en fonction d’une tradition d'engagement à la paix et de l'éventuelle défense du pays contre un agresseur. 
On leur parle maintenant de mission d'imposition de la paix et de reconstruction. Ils ne sont pas engagés sur la base 
de la participation canadienne à des missions de guerre offensives à l'étranger. Il est loin d'être évident que les 
jeunes qui se retrouvent en Afghanistan soient sur ce terrain de combat en pleine connaissance de cause.  
 
8. UNE GUERRE LARVÉE DE LONGUE HALEINE ET CAUSANT LA MO RT INUTILE DE JEUNES CANADIENS : 
toutes les missions en situation de conflit entraînent des morts. L'engagement canadien dans le cadre d'une mission 
offensive est encore plus risqué. C'est le cas de cette mission dont les objectifs sont loin d'être clairs. La durée de la 
présence pour réaliser l'objectif visé est encore moins évidente. Combien de vies humaines cette aventure coûtera-t-
elle? Combien d'années durera-t-elle? Personne n'en a la moindre idée. 
 

« MON PAYS SE TROUVE ENCORE ENTRE LES GRIFFES 

D'EXTRÉMISTES ET DE TERRORISTES MEURTRIERS . LA 

SITUATION EN AFGHANISTAN , SURTOUT CELLE DES 

FEMMES AFGHANES VOUÉES AU MALHEUR , NE 

CHANGERA JAMAIS POUR LE MIEUX , TANT ET AUSSI 

LONGTEMPS QUE LES SEIGNEURS DE GUERRE QUI 

CONSTITUENT LE GOUVERNEMENT NE SERONT PAS 

DÉSARMÉS. » 
Malalai Jola, députée afghane, citée dans « Le Canada dans la guerre 

d'occupation en Afghanistan » Collectif Échec à la guerre, février 2007 
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9. LA LIBÉRATION DE TROUPES AMÉRICAINES : le positionnement des troupes canadiennes dans le sud de 
l'Afghanistan, à Kandahar, a pour but principal de plaire aux Américains et de faire en sorte que le Canada soit 
perçu comme jouant son rôle dans la lutte contre le terrorisme. Ainsi, il libère des troupes américaines qui peuvent 
être déployées ailleurs afin de permettre à la mission en Irak de se poursuivre. Le Canada va à l'encontre du désir 
exprimé des Canadiens en contribuant indirectement à la poursuite de la guerre en Irak.  
 
10. DES MENSONGES SUR L' IMPOSITION DE LA PAIX ET LA RECONSTRUCTION : on cache à la population le 
vrai rôle des Canadiens en Afghanistan, qui consiste à mener des opérations militaires pour repérer, débusquer et 
éliminer de jeunes guerriers talibans. Les médias nous montrent des militaires dans des écoles, socialisant avec les 
passants dans la rue, contribuant à l'avancement du statut des femmes ou discutant avec les chefs de clan. On prend 
les Canadiens pour des idiots. Les soldats canadiens sont en Afghanistan pour faire la guerre.  
 
LA MISSION EN AFGHANISTAN  : POUR LIBÉRER LA POPULATION LOCALE ? 

29 
Nous ne sommes pas en Afghanistan pour venir en aide au peuple Afghan. D’ailleurs, les fonds humanitaires 
envoyés là-bas le sont souvent à condition d’être dépensés pour des produits canadiens, ratant du coup une 
occasion de créer des emplois en Afghanistan, de financer les groupes communautaires locaux ou de faire repartir 
l’économie autrement que par l’influx de narcodollars. Ceux qui profitent de la stratégie d’ingérence, destruction, 
reconstruction ont des noms familiers : SNC Lavalin, Lockheed Martin, Bombardier, CEA, pour ne nommer que 
celles-là parmi les compagnies qui font des affaires en or avec les projets de notre Ministère de la Défense et qui 
ont pignon sur rue à Montréal. 

Notre intervention en Afghanistan se drape de vertu, contre laquelle nulle ne peut être, pour justifier ses ratés. 
Selon des rapports de plus en plus nombreux, il semble évident que notre intervention cause plus de torts aux 
Afghans qu’elle ne leur apporte de solutions. Pensons aux agriculteurs qui se sont vus économiquement contraints à 
passer de l’agriculture à la culture du pavot. Quand nos soldats éradiquent leurs champs, leur ultime recours est de 
se rallier aux Talibans. Une stratégie contre-productive s’il en est, que cette intervention qui renforce les rangs de 
l’ennemi qu’elle prétend vouloir éliminer. 

Il paraît progressivement hypocrite de s’insurger contre les excès des 
Talibans alors que les prisonniers que nous confions aux autorités 
locales subissent la torture ou disparaissent sans que la Croix-Rouge ne 
puisse retrouver leurs traces. La mission canadienne, telle qu’elle est 
menée, celle-ci n’a fait l’objet d’aucun débat au Parlement canadien, ce 
que réprouvent les députés de l’opposition. 

La population afghane, comme la nôtre, n’a que faire de cette démocratie qui ne l’est que de nom, de ce 
gouvernement élu par notre entremise et manipulé à distance, de la condition des femmes qui y siègent et subissent 
l’intimidation des seigneurs de guerre qui les y côtoient. La démocratie, le pouvoir au peuple, ça ne s’impose ni par 
des brutes criminelles transformées en gouvernement, ni par des chefs d’états étrangers. Si les Afghans venaient 
chez nous mettre les gangs criminalisés au pouvoir, aurions-nous de la gratitude envers eux pour nous avoir 
« libérés » ? 

Quand investirons-nous ces milliards de dollars dans la solidarité internationale véritable et directe, dans la 
prévention des conflits pour éviter de futurs massacres, plutôt que de la dépenser dans des croisades futiles qui ne 
profitent qu’aux multinationales de l’armement et de la reconstruction ? Quand aurons-nous cessé d’envoyer nos 
jeunes adultes en renfort à cette guerre sans but ni critère de victoire, qui ne défend aucune des valeurs pour 
lesquelles d’autres générations se sont sacrifiées mais seulement les intérêts inassouvissables des dirigeants 
occidentaux ? 

À fouler ainsi du pied la démocratie véritable, celle qui résiste et manifeste, il ne faudra pas se surprendre qu’un 
jour les Afghans ou d’autres aient envie de suivre cet exemple et de venir chez nous nous donner des leçons de 
liberté... Leur reconnaîtrons-nous la réciproque du « devoir d’ingérence » ? Pourquoi alors nous permettons-nous 
de telles interventions ailleurs en s’attendant d’être accueillis comme des héros ?  

QUAND UNE INTERVENTION CAUSE 
PLUS DE TORT QUE LE MAL QU ’ELLE 

PRÉTEND SOIGNER, IL SERAIT 
LOGIQUE DE LA REMETTRE EN 

QUESTION. 
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ET LA PARTICIPATION CANADIENNE AUX MISSIONS DES CASQUES BLEUS ? 
Jusqu’à récemment, le Canada était reconnu mondialement comme une force de maintien de la paix, qui participe 
activement aux missions des Casques bleus en venant en aide aux populations dans le besoin. Cette réalité a 
pourtant bien changé :  

« Au 31 août 1991, 1 149 militaires canadiens participaient à des missions officielles de maintien de la paix de 
l'ONU dans le monde; cela représentait 10,6 % du total de 10 801 Casques bleus alors déployés dans 11 missions 
différentes.  Quinze années plus tard, au 31 août 2006, seulement 56 militaires canadiens participent à de telles 
missions, ce qui ne représente plus que 0,08 % des 66 786 Casques bleus déployés dans 16 missions différentes, 
pendant que la demande internationale ne cesse de s'accroître. 30 En résumé, il y a aujourd'hui de 6 à 7 fois plus de 
Casques bleus qu'il y a 15 ans, alors que le Canada en fournit 20 fois moins ! »31 

 
IMPOSER LA LIBERTÉ PAR LES ARMES ? 32 
« Je pense qu'aucun pays ne peut donner la liberté à 
un autre pays. Seulement le peuple lui-même peut 
s'affranchir. Les événements actuels en Afghanistan 
et en Irak en sont la preuve. Je pense que si le 
Canada et d'autres gouvernements tiennent vraiment 
à aider le peuple afghan et à effectuer des 
changements positifs, il faudrait qu'ils agissent de façon autonome, plutôt que de devenir un outil avec lequel le 
gouvernement américain peut imposer ses mauvaises politiques. Il faut qu'ils s'alignent sur les besoins et les désirs 
du peuple afghan. » -Malalai Jola, députée afghane 

LES CANADIENS RECONSTRUISENT L ’ARMÉE AFGHANE  : SOLUTION OU PIÈGE? 
Le gouvernement a confirmé que le Canada restera jusqu’en 2009 en Afghanistan, mais que la mission va 
progressivement changer : nos soldats s’investiront bientôt dans la reconstitution de l’armée afghane. Le sujet de 
reconstruire une armée dans ce pays multiethnique est particulièrement délicat. Pour les différents peuples afghans 
qui ont à vivre avec des guerres internes perpétuelles, la milice appartenant à leur ethnie a toujours été plus 
importante que l’armée nationale. La logique de reconstruction de l’armée repose sur l’union de milices déjà en 
fonction. Par contre, l’intégration de ces miliciens à l’armée est habituellement uniquement théorique : les 
allégeances vont toujours au commandant originaire des régions auxquelles les soldats s’identifient. 
 
Certains facteurs font de la reconstruction de l’armée une tâche particulièrement ardue: des conditions de travail 
difficiles, la maigre paie et l’usage d’une langue unique qui n’est pas la langue maternelle de la plupart des soldats. 
La majorité des soldats recrutés appartiennent en fait aux différentes milices dirigées par les chefs de guerre et 
trafiquants de drogue qui forment désormais le gouvernement « démocratique ». Compte tenu de l’extrême 
instabilité politique du pays, ces chefs de guerre continuent souvent à payer leurs anciens soldats pour s’assurer de 
leur allégeance en cas de besoin. Ceux-ci appartiennent à un petit nombre d’ethnies, alors que l’Afghanistan en 
regroupe une multitude.  
 
L’ethnie pachtoune compterait environ la moitié de la population afghane. Toutefois, l’OTAN assiste la création 
d’une armée nationale qui est composée d’ethnies minoritaires et qui exclue l’ethnie principale. Le seul motif 
efficace de l’union des soldats de différentes ethnies est la haine des talibans, qui sont en fait une faction de l’ethnie 
pachtoune. Cette stratégie est donc une véritable recette pour la catastrophe. Plusieurs militaires se demandent s’ils 
ne forment pas, ou n’équipent pas des militaires contre qui ils auront à combattre.  
 
L’Afghanistan avec ses ethnies multiples, la drogue, sa position géographique 
et sa longue tradition de guerre regroupe un grand nombre de conditions 
propices à un vrai désastre humanitaire. L’Occident est en train de construire 
une armée qui risquerait d’exterminer l’ethnie principale du pays. Sommes 
nous consciemment en train de préparer un génocide ? 
 
 

LES DÉPENSES EN AFGHANISTAN 
Estimation de l’aide nécessaire : 27,5 G$ 
Aide promise par la communauté internationale : 15 G$ 
Aide versée : 7,3 G$ 
Dépenses militaires de l’OTAN : 82,5 G$ 
« The case against the war », Ottawa Student coalition against war 
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LA PRÉVENTION DES CONFLITS SANS VIOLENCE  
PRÉVENIR ET RÉGLER LES CONFLITS DE FAÇON NON -VIOLENTE 

33 
La guerre nous révolte tous. Nous sentons tous ce 
sentiment d’impuissance qui nous envahit lorsqu’on 
assiste en spectateur à l’insoutenable réalité de la 
guerre. Quoi faire? 
 
Les corps déchiquetés de vieillards, de femmes et 
d’enfants; les exécutions sommaires d’otages que 
nous présente le petit écran; si nous y portons 
attention, nous hantent. Notre santé mentale nous 
oblige à éviter de trop nous soucier de cette réalité 
quotidienne souvent très loin de la nôtre. Il n’est 
donc pas surprenant que la création des Casques 
bleus de l’ONU dans les années 1960, cette tradition 
d’envoyer des troupes armées multinationales pour 
contrôler les situations de conflits, concorde 
précisément avec la popularisation du petit écran. 
C’est encore une question de santé mentale. Au 
moins, cette action nous donne le sentiment d’agir. 
Notre conscience ne s’en porte que mieux.  
 
Qu’avons nous appris en 40 ans de maintien 
de la paix et dans les missions de 
pacification des conflits ? Nous savons 
maintenant que la présence de troupes ne 
suffit pas et qu’au contraire, dans plusieurs 
situations, elles ne servent pas à grand 
chose. Lorsque le conflit éclate, que les 
morts et les haines se multiplient, il 
commence à être tard pour agir, et souvent 
beaucoup trop tard. Tous reconnaissent que 
l’usage de la force doit être le tout dernier 
recours et que nous devons attendre que la 
situation l'impose avant d’aller de l’avant. 
Finalement, nous savons aussi que ça coûte de plus 
en plus cher de maintenir des troupes sur le site d’un 
conflit armé et que leur présence a beaucoup de 
chances de s’éterniser.  
 
Il vaut mieux détecter à l’avance et prévenir les 
conflits que d’attendre qu’ils surgissent et réagir. Le 
constat n’est pas surprenant : ce qui l’est c’est d’avoir 
pris quarante ans à s’en rendre compte. Une révision 
du rôle de notre pays dans les conflits internationaux 
s’impose. La force militaire étant la seule option 
d’intervention en situation de guerre développée par 
le Canada, c’est l’approche militaire qui sera utilisée 
lors des futures interventions à moins que la situation 
change rapidement. Une telle perspective est des plus 

préoccupantes si l’on considère le fait qu’une foule 
d’autres moyens non-violents existe pour désamorcer 
les situations de conflit : ces moyens d’action sont 
profondément méconnus, ils sont improvisés, et 
ridiculement sous-financés. Par contre, nous avons la 
possibilité de les développer. Pourquoi ne pas le 
faire? 
 
LA PRÉVENTION DES GUERRES  
Les guerres ne naissent pas spontanément. Elles se 
préparent de longue date et de nombreuses situations 
permettent de les détecter. Il existe des indicateurs 
qui permettent d’identifier les régions à risque de 
conflits : la présence de ressources et de territoires 
convoités, un historique de conflits armés récent, la 
présence d’ethnies avec une tradition de 
confrontation, des écarts économiques et politiques 
considérables entre diverses ethnies et une piètre 

performance au niveau des droits 
humains et des conditions de vie. Une 
région qui réunit certaines de ces 
conditions devrait être mise sous 
surveillance. Les organismes non-
gouvernementaux comme Amnistie 
International et Human Rights Watch ont 
d’ailleurs développé une expertise 
exceptionnelle dans la documentation et 
l’analyse de ces signes avant coureurs. La 
communauté internationale devrait se 
donner les moyens pour permettre une 
présence continue sur les lieux 
névralgiques identifiés afin de détecter à 
l’avance toute possibilité qu’une situation 

dégénère en massacre.  
 
L’action civile préventive peut être efficace. Il est 
possible d’agir de multiples façons en assistant les 
organismes sociaux, en agissant sur la liberté de 
presse, en offrant une assistance sociale et judiciaire 
à des communautés ayant été victimes de conflits 
passés et en facilitant l’accès aux ressources de base.  
Construire un réseau préventif de sanctuaires où les 
civils pourront se réfugier si un conflit éclate, ainsi 
que mettre un terme aux importations de munitions, 
d’armes, de pétrole et geler les avoirs des pays 
identifiés comme ne respectant pas les droits 
fondamentaux de leur citoyens sont également des 
moyens exploitables.  
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LE CONTRÔLE DES GUERRES  
Malgré la présence active des organismes, il se peut 
que la situation continue de se dégrader et que des 
civils perdent la vie dans des confrontations de forme 
diverses: répression gouvernementale, action 
criminelle incontrôlée, confrontation ethnique. Les 
symptômes de crise sont nombreux : exécutions, abus 
de pouvoir, propagande haineuse et pertes de libertés 
civiles. Ces conditions nécessitent une intervention 
non-violente avant que la situation ne s’aggrave et 
que les autorités en perdent le contrôle. La 

communauté internationale devrait alors imposer la 
mise en place de services d’escortes et d’observateurs 
non-armés et elle pourrait également imposer la 
présence de contrôleurs militaires, policiers, 
financiers, sociaux et judiciaires. Quand la guerre 
éclate, des moyens d’action non-violents sont 
toujours applicables. Ceux-ci devraient  comporter 
des sanctions sévères pouvant entraîner des 
conséquences graves non seulement pour les 
criminels de guerre, mais aussi pour tout 
gouvernement coupable de collaboration ou de 
négligence face aux actes de guerre.  
 
Une forme de tutelle internationale s’appliquant aux 
forces policières et militaires devrait s’imposer alors : 
toute décision devrait être prise sous la supervision 
de contrôleurs étrangers spécialistes des questions de 
conflits. En plus, les moyens de contrôle des 
frontières, les mécanismes de brouillage de la 
propagande et les moyens de contre propagande (les 
moyens de guerre psychologique) devraient être 
utilisés par la communauté internationale. Par 
exemple, des informations pourraient être 
parachutées afin d’informer les gens sur les 
conséquences de s’impliquer dans le conflit. Inciter à 
la désertion et à la démobilisation des troupes serait 
également un également élément clé de la contre 
propagande (tout en offrant de l’assistance et un 
refuge aux déserteurs).  
 
Des sanctions plus poussées pourraient alors 
s’appliquer : élimination des déplacements 

internationaux des personnes associées au conflit (en 
collaboration avec les systèmes de transports) et la 
saisie des avoirs des personnes impliquées qui 
demeurent inutilisables tant que la situation ne 
change pas. Évidemment, les camps de réfugiés 
devraient alors être protégés par des moyens 
défensifs appropriés et approvisionnés de façon 
prioritaires, pour éviter le détournement des 
ressources vers les criminels de guerre. 
 
LE TOUT DERNIER RECOURS 
En tout dernier recours, l’utilisation de troupes et de 
sanctions militaires demeurerait l’approche à adopter. 
Toutefois, on doit remarquer qu’il est irresponsable 
d’avoir recours aux armes si les modes de prévention 
et d’intervention précédents n’ont pas été utilisés. 
Aucun soldat n’aime risquer sa vie, encore moins 
dans un conflit armé qui aurait pu être évité ou géré 
par d’autres moyens. Les soldats ne sont pas 
entraînés à l’action non-violente, il est donc 
irresponsable de les affecter à des zones de guerre et 
de conflit en portant des armes en leur interdisant de 
les utiliser quand ils le 
jugent nécessaire. 
 
EN BREF 
Il est faux de prétendre 
que le recours à la 
force soit le principal 
moyen d’intervention 
utile en situation de 
conflit. Nous devons exprimer notre scepticisme 
lorsque nos gouvernements prétendent avoir épuisé 
tous les moyens d’intervention et mobilisent les 
Forces armées. Nous avons la responsabilité morale 
d’innover en matière d’intervention à caractère civil 
afin de conserver un rôle pertinent en ce qui concerne 
l’action dans les conflits internationaux.  
 
Le recours systématique aux forces militaires, faute 
d’autres moyens disponibles, constitue un réel danger 
pour l’avenir de la communauté internationale. 
L’ingérence dans les affaires d’une nation déchirée 
par des conflits devrait toujours prendre la forme 
non-violente et surtout non-militaire. Le recours aux 
civils devrait s’accroître, l’aide humanitaire et les 
initiatives de coopération en guise de prévention des 
conflits devraient bénéficier d’un soutien financier 
accru afin d’éviter le dispendieux et surtout 
désastreux recours aux forces militaires. 
Ce texte ne constitue pas une étude en profondeur des moyens 
non-violents d’intervention; il est loin d’être exhaustif. Pour plus 
d’information à ce sujet : www.nonviolence.ca 
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« VOUS, LES ÉTUDIANTS , ÊTES CEUX QUI SONT EN 
MESURE D’AVOIR LE PLUS D ’ IMPACT DANS LES LUTTES 
SOCIALES. MONTREZ-NOUS LE POUVOIR DE LA 
JEUNESSE. DÉMONTREZ -NOUS QUE VOUS ÊTES 
DAVANTAGE INTELLIGENTS QUE CEUX QUI VEULENT 
UTILISER VOS VIES POUR SUPPORTER DES GUERRES 
INUTILES ET LA MILITARISATION DE NOTRE SOCIÉTÉ . »  
-Arlene Inouye, coordonnateur de la Coalition contre la 
militarisation dans nos écoles,Los Angeles 
 

EN CONCLUSION 
On assiste clairement à une modification des priorités de nos dirigeants politiques : investir dans l’armée en allant 
chercher des milliards de dollars dans les budgets des services sociaux et d’éducation.  
 
Le recrutement militaire est en hausse fulgurante auprès des étudiants dans un contexte où les frais de scolarité 
connaissent une hausse tout aussi fulgurante. Les étudiants s’endettent, travaillent de plus en plus et plusieurs 
décrochent ou n’osent simplement pas entreprendre d’études post-secondaires pour des raisons financières. Au 
même moment, les recruteurs font miroiter la perspective d’une éducation gratuite, en échange d’un enrôlement de 
longue durée. Devrait-on avoir à s’enrôler dans l’armée pour étudier ?  
 
Les recruteurs s’efforcent de ne pas dévoiler les contraintes du contrat d’engagement et de la réalité de la vie 
militaire (participer à des missions offensives plutôt qu’humanitaires, risquer sa vie et possibilité de revenir au pays 
estropié ou dément). On parle encore moins des véritables motifs de notre présence en Afghanistan. On nous dit 
que nos soldats sont en Afghanistan pour « reconstruire » le pays et « libérer » le peuple, alors que c’est plutôt la 
guerre qui est à l’ordre du jour. On assiste également à la militarisation de notre société, où l’on tente de nous faire 
percevoir les guerres comme de simples banalités et où l’industrie de 
l’armement absorbe nos investissements au détriment de l’accessibilité et de 
la qualité de l’éducation. 
 
Les médias nous présentent des images de corps de vieillards, de femmes et 
d’enfants victimes de « dommages collatéraux » en Afghanistan ou ailleurs 
dans le monde. Il est évident qu’une intervention militaire n’est pas 
l’approche à adopter en situation de conflit pour éviter les victimes humaines. 
L’intervention civile, l’aide humanitaire et les initiatives de coopération en 
guise de prévention des conflits doivent être exploités afin d’éviter le 
dispendieux et surtout désastreux recours aux forces militaires. Pour y arriver, 
nous avons besoins de compétences, pas de missiles. 
 

 
IL EST TEMPS D’AGIR  
Nous avons l’avantage de vivre dans une société libre et démocratique. Il ne faut jamais perdre de vue que le mot 
« démocratie » signifie « pouvoir du peuple », c’est-à-dire que le véritable pouvoir est entre nos mains, et que nous 
sommes la voie du changement. Participer à la démocratie ne se résume pas à voter à tous les quatre ans et ainsi à 
donner un chèque en blanc au gouvernement. 
 
Nous avons le droit fondamental de manifester, 
d’exprimer notre désaccord face aux décisions de 
nos élus, d’exiger qu’ils modifient des décisions qui 
vont à l’encontre de nos intérêts et même de les 
destituer si on le désire. Les députés sont des gens 
que l’on élit et que l’on paie avec nos taxes, ce sont 
eux qui sont à notre service et qui doivent obéir à la 
population, pas le contraire.  
 
En vivant dans notre système démocratique, nous sommes responsables des décisions que prennent nos élus. Si 
notre gouvernement décide d’aller en guerre, nous en portons tous la responsabilité et acceptons implicitement que 
nos taxes financent cette guerre. Si elle est illégitime, nous en sommes tous coupables. Certains diront que la réalité 
est tout autre, que le peuple canadien n’a jamais voulu d’une guerre en Afghanistan et que ce sont nos élus qui ont 
pris cette décision pour nous. Si tel est le cas, c’est nécessairement parce qu’un grand nombre de citoyens se sont 
fermé les yeux et les ont laissé prendre cette décision à leur place. Reprenons-le pouvoir qui nous revient ! 
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« SI VOUS PARTICIPEZ À UNE MANIFESTATION ET 
RETOURNEZ À LA MAISON ENSUITE , C’EST UN GESTE QUI 

A UN CERTAIN IMPACT , MAIS CEUX QUI SONT AU 
POUVOIR PEUVENT L ’ACCEPTER ET MAINTENIR LEURS 

DÉCISIONS. CE QU’ ILS NE PEUVENT PAS ACCEPTER SONT 
DES PRESSIONS SOUTENUES QUI NE CESSENT DE 

GRANDIR , DES ORGANISATIONS QUI SONT 
CONTINUELLEMENT ACTIVES , DES GENS QUI DÉFENDENT 

LEURS POSITIONS ET APPRENNENT DE LEURS ACTIONS 
POUR AGIR PLUS EFFICACEMENT LA FOIS SUIVANTE . » 

Noam Chomsky, linguiste américain 
 

EN ROUTE VERS LE PROGRÈS SOCIAL 
À chaque fois que notre société fait un bond dans le sens du progrès social, ce n’est pas parce que la population a 
attendu passivement un cadeau gouvernemental. C’est parce que nous nous sommes mobilisés et avons lutté sans 
relâche pour des causes qui nous tiennent à cœur. C’est parce que nous avons osé prendre la parole, défendre nos 
revendications, manifester ou déclencher des grèves générales.  
 
Dans le temps de nos grands-parents, les femmes n’avaient pas le droit de vote. Des féministes se sont battues pour 
qu’on leur accorde, et elles ont gagné. Dans le temps de nos parents, il n’y avait pas de système de prêts et bourses 
étudiants et il n’y avait pas d’université en région non plus. Ils se sont battus sans relâche, en osant déclencher des 
grèves générales prolongées et n’ont pas cédé dans leurs revendications. Résultat : le régime d’aide financière et le 
réseau des Université du Québec ont été fondés. Il y a maintenant des universités à l’extérieur des grandes villes et 
des prêts et bourses sont disponibles pour les étudiants. Nos voisins ont osé protester contre la guerre du Vietnam et 
cela a joué un rôle important dans le retrait des soldats américains de cette guerre.  
  
À notre époque, notre gouvernement mène une guerre 
illégitime tout en augmentant les frais de scolarité. En 
plus, nos élus signent des traités de libre-échange (sans 
débat public) qui ne bénéficieront qu’aux 
multinationales et qui garantissent une détérioration de 
la condition des travailleurs. Osons protester nous 
aussi ! Mobilisons-nous, prenons les rues et 
participons à notre tour aux manifestations ! On 
profite présentement des luttes menées par les 
générations précédentes, protégeons ces acquis et 
offrons-en d’autres aux générations suivantes. 
  

QUOI FAIRE SI ON EST EN DÉSACCORD AVEC LES PRIORITÉS DE NOTRE GOUVERNEMENT ? 
On a l’obligation morale de se donner la peine de contacter nos députés pour exprimer notre désaccord quant à 
leurs décisions pour qu’ils nous représentent réellement. On doit également se donner la peine d’aller voter aux 

élections, mais en connaissant bien le programme du parti pour lequel on vote. 
  

TOUTEFOIS, CELA NE SUFFIT PAS. NOUS AVONS LE DEVOIR D’EXPRIMER NOTRE OPINION POUR ÉVITER 

QUE D’AUTRES LE FASSENT À NOTRE PLACE. NOUS AVONS LA RESPONSABILITÉ MORALE DE PARTICIPER 

À NOS ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ÉTUDIANTES OU SYNDICALES (INSTANCES DE DÉMOCRATIE DIRECTE 

PAR EXCELLENCE ), DE PARTICIPER AUX DIFFÉRENTS MOUVEMENTS DE LUTTE Q UI VONT DANS LE SENS 

DE NOS IDÉAUX, D’ALLER MANIFESTER OU MÊME D ’ALLER EN GRÈVE POUR LES DÉFENDRE . 
  

DES MOUVEMENTS DE LUTTES S’ORGANISENT CONTINUELLEMENT POUR RÉCLAMER LE RETRAIT  

DES TROUPES D’A FGHANISTAN , POUR RÉCLAMER L ’ABOLITION DE LA HAUSSE DES FRAIS DE 

SCOLARITÉ , POUR LA FIN DES TRAITÉS DE LIBRE ÉCHANGE ÉCONOMIQU E ET DE NOMBREUSES 
AUTRES CAUSES SOCIALES. NOUS DEVONS Y PARTICIPER AVANT QU ’ IL NE SOIT TROP TARD .  

QUELLE SOCIÉTÉ VOULONS-NOUS POUR DEMAIN ?  
    

CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS DE LUTTES SOCIALES  : WWW .AGENDAMILITANT .INFO  
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COORDONNÉES DE NOS ÉLUS 
POUR OBTENIR LES COORDONNÉES DE VOTRE DÉPUTÉ FÉDÉRAL: 
www.parl.gc.ca/information/about/people/house/mpscur.asp?Language=F 
  

POUR OBTENIR LES COORDONNÉES DE VOTRE DÉPUTÉ PROVINCIAL:  
www.assnat.qc.ca/fra/Membres/deputes.shtml 
  

COORDONNÉES DU PREMIER MINISTRE HARPER :  
Bureau de la colline, Chambre des communes, Ottawa (Ontario), K1A 0A6 
Harper.S@parl.gc.ca  Tél : (613) 992-4211 Télécopieur : (613) 941-6900  
  

COORDONNÉES DU MINISTRE DE LA DÉFENSE, Peter MacKay : 
Bureau de la colline, Chambre des communes, Ottawa (Ontario), K1A 0A6  
Mackay.p@parl.gc.ca  Tél : (613) 992-1119 Télécopieur : (613) 992-1043  
  

COORDONNÉES DU PREMIER MINISTRE CHAREST : 
Conseil exécutif, Édifice Honoré-Mercier, 835, boul. René-Lévesque Est, 3e étage, 
Québec (Québec) G1A 1B4  Tél: (418) 643-5321  Télécopieur : (418) 646-1854 
Pour lui écrire un courriel : www.premier-ministre.gouv.qc.ca/premier-
ministre/nous-joindre/nous-joindre.shtml 
  

COORDONNÉES DE LA MINISTRE DE L’ÉDUCATION, Michelle Courchesne :  
Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, Édifice Marie-Guyart, 1035, rue De 
La Chevrotière, 16e étage, Québec (Québec), G1R 5A5  
ministre@mels.gouv.qc.ca  Tél : (418) 644-0664 Télécopieur : (418) 646-7551  
  

PRINCIPAUX PARTIS POLITIQUES QUI APPUIENT LA GUERRE EN 
AFGHANISTAN : Conservateur, Libéral 
  

PRINCIPAL PARTI POLITIQUE QUI REFUSE DE CONDAMNER LA GUERRE 
EN AFGHANISTAN : Bloc Québécois 
  

PRINCIPAUX PARTIS POLITIQUES QUI APPUIENT UNE AUGMENTATION 
DES FRAIS DE SCOLARITÉ : Parti Libéral du Québec, Action démocratique du Québec, Parti Vert 
  
  

LIENS 
WWW.NONVIOLENCE.CA     Centre de ressources sur la non-violence 
WWW.OPERATIONOBJECTION.ORG     Campagne Opération Objection 
WWW.ECHECALAGUERRE.ORG      Collectif Échec à la guerre 
WWW.AGORAETUDIANTE.ORG      Information sur le mouvement étudiant 
WWW.GRATUITESCOLAIRE.INFO     Information sur les frais de scolarité 
WWW.ACP-CPA.CA       Alliance canadienne pour la paix 
WWW.PSP-SPP.COM       Partenariat sur la sécurité et la prospérité 
WWW.COALITION-VALCARTIER-2007.RESIST.CA   Coalition Guerre à la guerre, Québec 
WWW.RESISTERS.CA       Campagne d’appui aux résistantEs à la guerre 
   

POUR EN SAVOIR PLUS 
Pour davantage d’information sur les frais de scolarité, voir « Mémoire sur la gratuité scolaire » Association pour une 
solidarité syndicale étudiante, février 2007, 85 pages. Disponible sur www.asse-solidarite.qc.ca    
  

Pour davantage d’information sur la guerre en Afghanistan, voir « Le Canada dans la guerre d'occupation en Afghanistan » 
Collectif Échec à la guerre, février 2007, 38 pages. Disponible sur www.echecalaguerre.org . 

 
-LUTTER, C’EST OSER VAINCRE- 
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NOTES 
1 Propos du Général Rick Hillier, Chef d’état-major de la Défense, cité dans : Activist Magazine, Septembre 2006 
2 Général Rick Hillier, cité sur le site web du ministère de la Défense : www.mdn.ca/hr/cfpn/frgraph/3_06/3_06_admhrmil_op-
connection_f.asp 
3 Au terme d’une augmentation cumulative des frais de scolarité de 100$/an sur 5 ans qui débute à l’automne 2007 
4 www.research.utoronto.ca/about/pdf/GC_report.pdf 
5 Extraits du rapport de John R.G. Challis sur les partenariats entre les universités et l’industrie militaire, Université de Toronto 
6 « Écarts et déséquilibres fiscaux : la nouvelle donne du fédéralisme canadien », France St-Hilaire, Options 
politiques, octobre 2005 
7 Revendication du Front Régional des Associations Étudiantes de Québec (FRAEQ), novembre 2006 
8 « Les transferts fédéraux en éducation et le déséquilibre fiscal, document de vulgarisation » janvier 2006, Confédération des associations 
d'étudiants et étudiantes de l'Université Laval (CADEUL) 
9  « Le collège militaire de St-Jean rouvrira en partie » Clairandrée Cauchy, Le Devoir, 20 juillet 2007 
10 Extrait du programme du Parti Libéral du Québec, mars 2007: «Nous ajusterons les droits de scolarité dans le réseau universitaire en les 
élevant de 50 $ à chaque session (session de 15 crédits) pendant la période 2007-2012.» www.plq.org/sub/programme/?sct=p7&sub=s1 
11 Argumentaire adapté du « Document d’information sur la condition étudiante » FRAEQ, novembre 2006 
12 Liste de pays ayant la gratuité scolaire en 2006 : Allemagne, Barbade, Brésil, Cuba, Danemark, Finlande, France, Grèce, Iran, Irlande, 
Islande, Kazakhstan, Lettonie, Mali, Niger, Malte, Mexique, Norvège, Philippines, Slovaquie, Slovénie, Suède. Selon la revue Ultimatum 
2006-2007de l’Association pour une solidarité syndicale étudiante (ASSÉ) 
13 « Tarification de l’éducation postsecondaire ou gratuité scolaire? » par Philippe Hurteau et Eric Martin, janvier 2007, Institut de recherche 
et d’informations socio-économiques 
14 Tableau tiré de « L’ultimatum urbain », Bulletin de l’ASSÉ, été 2007 
15 Article 40 de la charte québécoise des droits et libertés 
16  «Marching orders : How Canada abandoned peacekeeping», rapport commandé par le Conseil des Canadiens, octobre 2006 
17 « Tarification de l’éducation postsecondaire ou gratuité scolaire? » par Philippe Hurteau et Eric Martin, janvier 2007, Institut de recherche 
et d’informations socio-économiques 
18 Ministère de la Défense nationale : www.forces.gc.ca/site/community/MapleLeaf/article_f.asp?id=2911 
19 Entrevue parue dans le Globe & Mail, 15 juillet 2005 
20 www.forces.gc.ca/health/information/op_health/op_apollo/engraph/op_apollo_intro_e.asp 
21 Anciens combattants Canada, gouvernement du Canada, www.vac-acc.gc.ca/clients_f/sub.cfm?source=mhealth/factsheets/oldvet 
22 Information tirée d’un rapport de l’Université de Toronto sur les liens entre l’industrie militaire et académique 
 « Des facteurs sociaux associés au syndrome du stress post-traumatique », André Duchesne, La Presse, 3 novembre 2006 
23  www.cadu.org.uk/info/countries/13_1.htm 
24 Uranium Medical Research Centre www.UMRC.net 
25 Chapitre 40 de l’article 2030 de la loi fédérale américaine 
26 « Former reservist refused to serve in Afghanistan », CTV, 9 septembre 2006, www.wri-irg.org/pubs/upd-0610-fr.htm 
27 Texte provenant du Regroupement des objecteurs de conscience : www.resisters.ca 
28 Normand Beaudet, texte paru dans Le Devoir, 15 mars 2006 
29 Texte adapté de « Pourquoi nous manifestons contre l’occupation de l’Afghanistan », Coalition Guerre à la guerre, 2007, Louise Caroline 
Bergeron 
30 Selon  «Marching orders : How Canada abandoned peacekeeping», rapport commandé par le Conseil des Canadiens, octobre 2006 
31 « Le Canada dans la guerre d'occupation en Afghanistan » Collectif Échec à la guerre, février 2007 
32 Propos de Malalai Joya recueillis par Human right watch: www.hrw.org/english/docs/2006/01/18/afghan12266.htm 
33 Adapté de :  « Les guerres : les prévenir, les contrôler, les désamorcer » Normand Beaudet, bulletin du Centre de ressources sur la non-
violence, 1996  
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ÉDUCATION VS INDUSTRIE MILITAIRE;  
OÙ SONT NOS PRIORITÉS ? 

LES ACTIONS MILITAIRES CANADIENNES SE DÉROULENT DANS UN CONTEXTE BIEN PARTICULIER OÙ LE 

RECRUTEMENT DE L’ARMÉE ET LES FRAIS DE SCOLARITÉ SONT EN HAUSSE FULGURANTE. DEPUIS QUELQUES 

ANNÉES, ON ASSISTE À UNE TENDANCE BIEN MARQUÉE OÙ NOTRE GOUVERNEMENT COUPE DANS 

L’ÉDUCATION ET LES SERVICES SOCIAUX POUR INVESTIR MASSIVEMENT DANS LA LUTTE AU TERRORISME. 
EST-CE QUE CETTE NOUVELLE POLITIQUE NOUS RAPPROCHE D’UN IDÉAL D’ÉQUITÉ, DE JUSTICE ET DE PAIX ? 

EST-CE PLUTÔT LE CONTRAIRE QUI SE PRODUIT ? À VOUS D’EN JUGER. 

ALORS QUE LES ÉTUDES POST SECONDAIRES COÛTENT DE PLUS EN PLUS CHER, LA PERSPECTIVE D’UNE FORMATION 

ENTIÈREMENT PAYÉE PAR LE GOUVERNEMENT REPRÉSENTE DE PLUS EN PLUS D’ATTRAIT POUR LA JEUNESSE 

QUÉBÉCOISE. DEVRAIT-ON AVOIR À S’ENGAGER DANS L’ARMÉE POUR POUVOIR SE PAYER DES ÉTUDES ? 

 

 
WWW .ANTI RECRUTEMENT .INFO�
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